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CHAPITRE 1

INTRODUCTION
L TITRE AUQUEL L'ORGANISATION DES NATIONS

UNIES PEUT POSSÉDER ET EXFLOITER SES MOYENS

PROPRES DE COMMUNICATIONS

Le 13 février 1946. pendant sa première session
à Londres. l'Assemblée générale a approuvé les
recommandations du Comité consultatif tech
nique de l'information, et les a transmises au
Secrétaire général aux fins d'information et d'exa
men. Ce Comité. a formulé, entre autres, les re
commandations suivantes:

"Les Nations Unies devraient également possé
der une ou plusieurs stations d'émission radio
phoniques disposant des longueurs d'onde néces
saires pour pouvoir communiquer avec les Gou
vernements des Etats Membres et' les bureaux
auxiliaires du Département et pour diffuser leurs
propres programmes. La station pourrait consti
tuer un organisme centraJ pour les réseaux na
tionaux de radiodiffusion désireux de coopérer
dans le domaine international. Le cadre des ac
tivités des Nations Unies en matière de radio
diffusion serait délimité, après consultation avec
les organisations nationales de radiodiffusion,"

En vertu des pouvoirs ainsi définis, le Secrétaire
général a nommé, le 1er septembre 1946. un co
mité de trois experts des télécommunications et
a conféré à ce comité le mandat suivant:

COMITE CONSULTATIF EN MATIERE
DES TELECOMMUNICATIONS

DES NATIONS UNIES

1
Le Département de l'information a demandé

au Comité d-dessus, connu antérieurement sous
le nom de Groupe d'experts de la radiodiffusion.
de l'aider dans sa tâche. Il portera dorénavant
le nom de Comité consultatif en matière des télé
communications des Nations Unies. Il se com
posera des membres ci-après: brigadier-général
Frank E. Stoner, président (Etats-Unis); M. S.
Kagan. membre (France); M. G. F. Van Dissel•.
membre (Pays-Bas).

II
Le comité consultatif ci-dessus a reçu trois at

tributions distinctes. mais connexes:
a) Préparer un plan permettant d'assurer sous

les auspices de l'Organisation des Nations Unies
la radiodiffusion. à J'échelle mondiale. des débats
de l'Assemblée générale à compter du 23 octobre
1946. et fournir ses conseils techniques pour la
réali~atiOIide ce plan pour le compte du Départe
ment de l'information.

b) Procéder à des études et présenter des
recommandations relatives au système de radio
diffusion et de télécommunications des Nations
Unies pendant la période allant de la date de
clôture de l'Assemblée générale jusqu'au moment
où sera créé un système permanent de télécom
munications des Nations Unies.

c) Etudier les problèmes techniques soulevés
par la proposition qui tend à donner à l'Organisa-

I

tion des Nations Unies des moyens indépe~dants

de communications par radio avec les Gouverne
ments et peuples de tous les Etats Membres, et
préparer des recommandations sous forme de plan
en fournissant, à l'appui de ce plan. des données
techniques nécessaires. L'élaboration de ces recom
mandations devra être terminée pour le 10 no
vembre 1946, date à laquelle on envisage de
demander à cinq experts des communications,
désignés par la Chine, l'Egypte. l'Uruguay, le
Royaume-Uni et l'URSS respectivement, de se
joindre au Comité consultatif et d'étudier le plan,
pour une participation plus large à son élabora
tion. Les recommandations pourraient alors, à
la discrétion du Secrétaire général, être soumises
à l'Assemblée générale.

III
Le Comité consultatif devra examiner avec at

tention tous les aspects techniques et financiers
des problèmes soulevés. afin que l'Assemblée géné
rale puisse connaître. sous une forme appropriée,
l'opinion des techniciens compétents sur les pos
sibilités et les limites avec lesquelles les auteurs
du plan ont à compter dans ce domaine. Plus par
ticulièrement il est demandé au comité con
sultatif:

a) D'indiquer les fréquences les mieux appro
priées eu égard aux besoins de l'Organisation des
Nations Unies. et de proposer les moyens de les
obtenir.

b) De se mettre en rapport avec la Division
des transports et des communications. du Dé
partement des affaires économiques. afin de
recommander les moyens qui permettront à l'Or
ganisation des Nations Unies de protéger ses
intérêts dans le domaine des télécommunications
internationales.

c) Rédiger une proposition tendant à la créa
tion d'un service de télécommunications unique
au siège de l'Organisation et en d'autres points
où il serait nécessaire de le faire, pour la diffusion
des émissions des Nations Unies et la transmis
sion des documents intérieurs.

d) Présenter des recommandations concernant
l'élaboration d'un plan mondial de radiodiffusion
en tenant compte de la dispersion géographique
des auditeurs. des variations saisonnières et autres
dans les conditions atmosphériques, des problèmes
d'horaires de l'expérience technique acquise dans
les systèmes de radiodiffusion existants et d'autres
considérations du même ordre.

e) Formuler un avis sur la manière dont
l'Organisation peut le mieux assurer la diffusion
rapide. à travers le monde entier, d'informations
concernant ses activités en combinant le fonc
tionnement des installations radiophoniques de
l'Organisation avec celui des installations sous
contrôle commercial ou gouvernemental.

f) Etudier la possibilité, pour les services de
radiodiffusion de l'Organisation, d'occuper une
place dans le domaine des émissions à modulation
de fréquences et dans celui de la télévision. et
ex~miner quelles mesures immédiates il y aurait
lieu de prendre pour protéger à cet égard les
intérêts de l'Organisation.



g) Se concerter àvec toutes les institutions spé
cialisées associées à l'Organisation des Nations
Unies en vue d'établir et d'utiliser un syst.:me
commun de télécommunications à l'échelle mon·
diale.

h) Se mettre en rapport avec le Comité d'état
major et d'autres organismes compétents en ce
qui concerne les problèmes techniques que pour
rait soulever l'utilisation des moyens de télécom
munications de l'Organisation des Nations Unies
en période de crise.

i) Préparer une évaluation des dépenses
qu'entrainerait la réalisation des plans ci-dessus
pour l'Organisation des Nations Unies.

IV
Pour mener à bien les tâches ci-dessus, le comité

est autorisé à engager les services d'un nombre
limité d'experts-conseils, et à leur demander d'ap'
porter leur ~ide pleine et entière à l'étude de
problèmes particuliers. Ces services comprendront
l'exécution des dessins nécessaires pour illustrer
certains points des recommandations du Comité
consultatif.

(Appmuvé et signé par le SecrétaÏ1'e général
14 octob,'e 1946)

2. ANALYSE DES DIRECTIVES DONNÉES AU COMITÉ

Le premier but a été atteint: il s'agissait de
préparer un plan pour assurer la radiodiffusion
à l'échelle mondiale des débats de l'Assemblée
générale, sous les auspices de l'Organisation, à
partir du 23 octobre 1946. Le 10 octobre 1946,
le plan a reçu l'approbation du Secrétaire général
adjoint Benjamin A. Cohen, Département de
l'information, et est actuellement en vigueur. Il
consiste, d'une manière générale, à utiliser en
partie le réseau du Département d'Etat des Etats
Unis et de Radio-Canada pour les émissions
destinées à l'Europe, au Moyèn-Orient, à l'A
frique, à l'Amérique latine, à l'Extrême-Orient, à
l'Inde, à l'Australie, et à la Nouvelle-Zélande. Ce
plan ne permet qu'une diffusion limitée dans ces
zones principales, et a été adopté comme pis aller,
en raison de la modicité des crédits alloués par
le budget de 1946.

Le deuxième but recherché constituait à pro
céder à des études et à présenter des recommanda
tions relatives au système de radiodiffusion de
l'Organisation des Nations Unies et aux disposi
tions intéressant les télécommunications pour la
période allant de la date de clôture de l'Assemblée
générale jusqu'au moment où sera créé un sys
tème permanent de télécommunications des Na
tions Unies. Ces recommandations figureront dans
un rapport complémentaire adressé au Secrétaire
général, après que l'Assemblée générale aura pris
une décision sur le système permanent décrit dans
le présent rapport. Il est indispensable que cette
décision soit prise pour qu'on puisse commencer
à élaborer des plans bien compris, car les services
qu'il s'agit de s'assurer par contrat à bail ou par
d'autres moyens s'étendront peut-être sur plu
sieurs années, et les besoins varieront dans la
mesure où l'Assemblée générale approuvera les
plans permanents et accordera des crédits.

2

Le plan teChnique qui consîste àdoter l'Organî.
sation des Nations Unies d'un système de com
munications radioélectriques permanent, indé
pendant, qu'elle possède en propre et qui lui
permette de communiquer avec les Gouverne·
ments et les peuples de tous les Etats Membres,
est discuté au chapitre III du présent rapport et
résumé avec les recommandations qui en décou
lent (chapitre VI) .

3. ExposÉ GÉNÉRAL DU PROJET DE PLAN TECHNIQUE

Lors de la dernière répartition internationale
des fréquences, effectuée au Caire en 1938, il a
été affecté à la radiodiffusion environ 6 pour 100
du spectre des fréquences entre 4 et 20 méga
cycles. Le reste, soit 94 pour 100, a été affecté aux
services fixes et mobiles, et aux amateurs. Il sera
difficile de trouver de nouvelles fréquences à
affecter à la radiodiffusion internationale lors de
la prochaine conférence internationale des télé
communications. La répartition actuelle est dé
fectueuse et de nombreuses stations fonctionnent
sur des fréquences situées en deçà ou au delà
des bandes fixées par les règlements du Caire.
Notre plan propose que l'Organisation des Na
tions Unies reprenne les fréquences précédem
ment enregistrées pour la Société des Nations. Une
étude technique détaillée sera nécessaire pour dé·
terminer lesquelles de ces fréquences pourront
être utilisées par les postes émetteurs des Nations
Unies sans causer d'interférence avec les émet·
teurs actuels des Etats Membres.

D'après une estimation modérée l'Organisation
des Nations Unies utiliserait douze fréquences
dans la bande consacrée à la radiodiffusion. Etant
donné les conditions actJlelles et compte tenu de
ces besoins, un plan de coordination de la radio
diffusion à haute fréquence dans le monde entier
comprendra sans doute un partage des fréquences
dans le temps s'étendant sur la moitié du temps
disponible, si l'on a soin de tenir compte des dif
férences d'heures et des perfectionnements ap·
portés aux antennes dirigées et/ou de l'extension
de la bande de fréquences de la radiodiffusion
internationale.

La radiodiffusion internationale directe exige
généralement l'emploi de hautes fréquences
(ondes courtes), quoique des ondes moyennes
puissent également atteindre les pays voisins lors
qu'il s'agit de régions proches du lieu d'émission.

Il est possible de transmettre par filou par
radio, d'un poste à un autre, les programmes des
tinés à être retransmis dans d'autres pays, par
des émetteurs à ondes moyennes.

Une autre méthode principale consiste à ex·
porter des enregistrements et des textes de scéna
rios qui seront utilisés par les stations émettrices
d'autres·pays. Il s'agit de programmes qui ont pu
être ou ne pas être présentés au public, en tout
ou en partie, dans le pays ou le lieu d'origine.

Dans le plan d'utilisation par l'Assemblée gé·
nérale des Nations Unies de la radiodiffusion in·
ternationale et des moyens de diffusion par la
presse on a prévu l'emploi combiné à l'échelle
mondiale de toutes ces méthodes. Le plan, dans
sa structure et son fonctionnement, sera conçu
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sur une base régionale et combinera le service
d'information des Nations Unies avec la radio
diffusion internationale; ce qui permettra de
réduire au minimum les installations techniques,
les dépenses de fonctionnement et les fréquences.

Le plan prévoit pour commencer une station
d'émission établie au siège, une station euro
péenne'faisant fonction d'émetteur et de poste de
relais et une station de relais dans la zone du
Pacifique. On prévoit de créer une station d'émis
sion et de relais en Amérique latine, dans la
mesure où l'Organisation se développera et où
l'utilité d'un tel poste deviendra manifeste. Ces
centres émetteurs sur ondes courtes seront installés
en des points situés sur le territoire des Etats
Membres et choisis pour d.es raisons géographiques
et techniques. Chacun des centres disposera
d'émetteurs, de récepteurs, d'antennes dirigées
d'émission et de réception, d'un appareillage com
plet de studio, et couvrira un secteur; l'ensemble
de tous les centres assurera dans toute la mesure
du possible une radiodiffusion mondiale. Chacun
des centres de radiodiffusion des Nations Unies
sera relié par fil, par radio à faible puissance ou
par faisceaux d'ondes ultra-courtes aux réseaux
nationaux fonctionnant sur ondes moyennes et
situés à proximité pour permettre la retransmis
sion; on touchera ainsi le maximum d'auditeurs
en utilisant dans toute la mesure du possible les
réseaux d'Etat ou les réseaux privés existant dans
la zone desservie.

4. TECHNIQUES NOUVELLES PRÉVUES DANS LE PLAN

La guerre a prouvé d'une manière éclatante
l'importance vitale des communications. Les ar
mées des nations alliées, séparées par des océans
et des continents, étaient leliées entre elles et
dirigées grâce à l'unification des systèmes na
tionaux de télécommunications; ces systèmes ont
fonctionné efficacement comme un tout organisé
parce qu'ils ont pu combiner leurs méthodes et
leurs procédés. Les messages passaient du câble à
la radio et de la radio au télégraphe terrestre, et
d'un réseau national à l'autre, avec rapidité et
précision. D'un bout à l'autre du monde les chefs
ont pu s'entretenir de vive voix. Des messages
écrits passaient d'un hémisphère à l'autre en quel
ques secondes. La distance qui séparait les soldats
de leur patrie n'était que la distance qui les
séparait du téléphone le plus proche.

Il était indispensable de diffuser électrique
ment un volume énorme de communications pour
vaincre l'ennemi commun. Le maintien d'une
paix solide exige la création d'un service mondial
comparable, sinon meilleur, pour vaincre les enne
mis de l'humanité: l'ignorance, mère de la
crainte, les malentendus, l'égoïsme et la méfiance.
Les Gouvernements alliés ont dépensé pendant la
guerre plus d'un milliard de dollars à étudier,
mettre au point, équiper, installer et exploiter un
système de communications internationales. L'ap
plication du plan actuel exige une dépense de six
millions de dollars, ce qui n'est même pas la
cent quarantième partie de la somme dépensée
pendant la guerre, prime d'assurance insigni
fiante à payer pour le maintiende la paix.
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Le plan tient compte, dans sa partie technique,
des progrès réalisés et des méthodes employées
pendant la guerre. Il mentionne, entre autres les
techniques nouvelles suivantes:

Emploi de postes récepteurs qui amplifient da
vantage l'onde porteuse (par rapport à la modula
tion) et, de ce fait, réduisent l'et~et du fading
sélectif à la réception des émissions radio
phoniques internationales directes. Ceci nécessite
l'emploi de nouveaux postes récepteurs à certains
points du réseau et non pas le remplacement des
l"écepteurs utilisés par le public.

La généralisation de l'emploi des transmissions
à bande latérale unique permettra de réduire
l'intervalle de fréquence et d'améliorer la qualité
de la réception. Chacune des deux bandes latérales
pouvant transmettre séparément la modulation
voulue, on n'emploiera l'émission sur les deux
bandes que si l'on doit faire deux transmissions
simultanées. Il existe des émetteurs dans lesquels
une modulation radiophonique ne produit
qu'une bande latérale, l'autre étant presque en
tièrement supprimée, ce qui réduit presque de
moitié la largeur de la bande utilisée. L'emploi
d'une petite quantité supplémentaire de matériel
permet de transmettre deux programmes radio
phoniques par le même émetteur, ce qui garantit
un meilleur rendement des installations. Le prin
cipal avantage est de disposer ainsi sur l'une des
deux bandes latérales d'un circuit radiotélé
phonique pour échanger des programmes émis en
Europe et au siège, et de disposer sur l'autre bande
latérale d'une voie de transmission assurant le
fonctionnement simultané de six appareils télé
imprimeurs ou plus, fonctionnant chacun à la
vitesse de soixante mots par minute pour trans
mettre des documents intérieurs.

On rencontre généralement un évanouissement
très marqué dans la bande de hautes fréquences.
On améliorera beaucoup la réception en combi
nant les signaux captés par deux ou plusieurs
antennes convenablement espacées. Ce système
de réception d'émissions simultanées de radio
phonie et de télétypie sera utilisé par les princi
paux postes régionaux de l'Organisation.

Etant donné que les passages les plus forts des
discours ou des émissions musicales ne doivent
pas dépasser la capacité de modulation de l'émet
teur, les passages les moins forts sont souvent si
faibles qu'ils descendent en dessous du niveau de
bruit du poste récepteur. Il existe des amplifica
teurs qui permettent de comprimer à l'émission
les écarts du taux de la modulation, ce qui ren
force les passages les plus faibles et améliore la
réception. Un récepteur spécial, muni d'un dis
positif compensateur, restituera ensuite au son sa
gamme d'intensités primitive.

Afin de vaincre les obstacles naturels provenant
du champ magnétique des aurores boréales et les
distorsions dans la propagation des ondes radio
électriques qu'elles entrainent, des dispositions
ont été prises pour modifier la direction du
faisceau des émissions, au moyen de relais, lorsque
l'émission directe ne donnerait pas de bons ré
sultats.

Ces techniques nouvelles s'ajoutent à l'emploi
d'antennes émettrices et réceptrices dirigées avec

~,-~"
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une extrême précision; elles ne sont pas appli
cables à la radiodiffusion internationale directe,
leur emploi étant laissé à la transmission par
relais.

5. UTILISATION MAXIMA DES MOYENS DE COMMUNI

CATION COMMERCIAUX DES ETATS MEMBRES POUR

LA TRANSMiSSION DES MESSAGES OFFICIELS DE

L'ORGANISATION

Les installations que possédera l'Organisation
ne seront pas employées dans les relations officiel
les avec les Etats Membres et n'entreront pas dans
le domaine du service général entre points fixes
concurremment avec les systèmes commerciaux
des Etats Membres. Il n'est ni possible ni dési
rable que l'Organisation des Nations Unies crée
un système mondial de communi~ation destiné à
transmettre ses messages officiels à des postes dé·
terminés.

Le volume total du trafic des communications
de l'Organisation sera important. Il augmentera
au fur et à mesure que les départements du
Secrétariat et les institutions spécialisées attein
dront leur plein développement et seront complè
tement organisés. On estime que le volume des
communications officielles, y compris les circu
laires, notes de service, ordres, bulletins et docu
ments divers dépassera un million de mots par
jour. Toutes les compagnies commerciales améri
caines ont des succursales au siège de l'Organisa
tion, et les accords existant entre ces compagnies
et les organisations commerciales et gouverne
mentales des Etats Membres permettent la transe
mission de tous les documents officiels à destina·
tion ou en provenance des Etats Membres ainsi
que la transmission des communiqués de l'une
ou l'autre des agences de presse du monde entier.

Il convient toutefois de noter un cas particulier:
une partie importante du Secrétariat et des insti
tutions spécialisées sera installée en Europe, très
probablement à Genève et à Paris. L'échange de
correspondance administrative (intérieure) et le
courant de documents d'information destinés à
la publication en Europe, seront tels qu'il con
vient d'installer le principal poste de relais à
proximité de Genève. Les mêmes installations
serviront à la transmission des programmes émis
ou reçus par l'Europe. Le plan prévoit à cette fin
un système duplex à plusieurs voies de télécom

.munications.
Le U. S. Telecommunications coordinating

Committee s'est réuni à Washington, D. C., le 19
juin 1946, en vue de discuter l'article 7 du projet
de convention entre les Nations Unies et le Gou
vernement des Etats-Unis relatif aux dispositions
concernant l'établissement du siège permanent, et
notamment aux moyt:ns de communications dont
disposera l'Organisation à son siège. M. S. Kagan,
M. G. F. Van Dissel, et M. Marc Schreiber ont
été habilités par le Secrétaire général à représenter
l'Organisation des Nations Unies. Le texte adopté
à cette séance était le suivant:

"L'Organisation des Nations Unies pourra éta
blir et exploiter dans les districts administratifs
ses propres moyens de radiodiffusion par ondes
courtes (stations émettrices et réceptrices) ; ceux-

ci, en cas d'urgence ou lorsque le Secrétaire géné
ral estime que des circonstances particulières le
justifient, pourront être utilisés pour des services
de radiotélégraphie, radiotélétypie, téléphonie, té
léphotographie et autres services de même nature.
Elle s'entendra sur les dispositions nécessaires
à l'exploitation de ces services, les longueurs
d'ondes et toutes autres questions analogues,
avec l'Union internationale des télécommuni·
cations ainsi qu'avec les administrations compé
tentes du Gouvernement des Etats·Unis d'Améri
que et de tous autres Gouvernements intéressés.

"Des dispositions seront également prises pour
permettre à l'Organisation d'établir, dans le
district administratif, une station de radiodiffu
sion par ondes moyennes ou de modulations de
fréquence du type normalement autorisé aux
Etats-Unis pour les besoins d'une collectivité
d'une étendue comparable à celle de la zone."

Le Comité consultatif en matière de télécom
munications, après avoit étudié avec attention
l'ensemble des besoins des Nations Unies en ma
tière de communications, estime que les disposi
tions de l'accord ci-dessus ne permettent pas de
créer le service de transmission (entre points fixes)
tel qu'il est prévu dans le plan. Il est donc recom
mandé au Secrétaire général de prendre l'initia
tive après l'approbation du plan par l'Assemblée
générale, de négocier avec le Gouvernement des
Etats-Unis un accord supplémentaire relatif à ce
service de transmission entre points fixes.

6. BESOINS GENÉRAUX DE L'EXPLOITATION

L'utilisation des moyens de communications
prévus est multiple. On estime que toutes les
institutions spécialisées se serviront du réseau des
Nations Unies pour acheminer le gros de leurs
communications, afin d'assurer à leur documenta
tion, d'une façon rapide et économique, le maxi
mum de diffusion. On réalisera la prompte diffu
sion des nouvelles et communiqués de presse de
l'Organisation en superposant aux voies de com·
munications radiophoniques un radiotélétype, ce
qui permettra de transmettre simultanément la
phonie et les caractères imprimés à raison de cent
mots par minute sans nuire à la qualité des trans
missions radiophoniques. Tous les bureaux ré
gionaux pourront recevoir à la fois les émissions
orales et les communications de presse pour en
assurer la diffusion rapide dans leur zone. Cette
catégorie de services créera pour les journaux et
les stations de radiodiffusion du monde entier une
source de documentation toujours accessible et
d'actualité.

D'une courte étude prélimihaire des besoins des
institutions spécialisées et des différents départe
ments du Secrétariat, il ressort que l'on peut
évaluer à un million de mots le volume des in·
formations de presse et des documents de service
intérieur à distribuer aux bureaux régionaux, au
nombre de douze à vingt, pour diffusion simule
tanée et rapide à toutes les agences de presse, à
tous les journaux et à tous les réseaux radier
phoniques nationaux du monde entier.

Il faudra prendre des dispositions pour définir
les principes qui régiront l'exploitation et ré
partiront l'usage de ces facilités entre les divers
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départements de l'Organisation des Nations Unies
et les institutions spécialisées.

Le plan d'organisation prévoit un effectif ré
duit d'opérateurs et de techniciens destiné à as
surer la mise en application du plan et le bon
fonctionnement des installations telles qu'elles
seront approuvées. Ce personnel technique, en
plus de ses attributions régulières, fournira sur
demanèle à tous les Etats Membres des consulta
tions techniques sur les questions intéressant leurs
communications nationales, le but recherché
étant d'uniformiser, grâce à l'aide des Nations
Unies, les procédés et les méthodes dans le monde
entier. Il en résultera une grande souplesse et un
quasi-automatisme dans les échanges d'informa
tions d'un réseau à l'autre, ce qui permettra une
diffusion plus rapide des nouvelles.

En cas de danger grave ou de crise, le Secrétaire
général devra donner les directives nécessaires en
vue du fonctionnement et du contrôle du réseau.

7. RAPPORT ENTRE LE RÉSEAU DES NATIONS UNIES

CONSIDÉRÉ COMME SOURCE DE PROGRAMMES, ET

LES RÉSEAUX MONDIAUX EXISTANTS

Le réseau de communications des Nations Unies
que propose notre plan est d'importance réduite,
si on le compare aux grands réseaux mondiaux à
haute fréquence. Il est conçu de telle sorte qu'il
puisse alimenter tous les réseaux nationaux et
internationaux au moyen de programmes prove
nant d'une station émettrice centrale et de deux
ou trois stations secondaires. Il devra desservir
tous les réseaux du monde. En raison de ses di
mensions modestes, il ne provoquera aucune in
terférence avec d'autres stations à haute fréquence
d'intérêt public national ou international.

L'échange international de programmes entre
les réseaux et stations des diverses nations recevra
le maximum d'encouragement et d'assistance. Il
est entendu que les Etats Membres auront le droit
d'utiliser le réseau de l'Organisation des Nations
Unies, lorsque des questions controversées seront
débattues à l'Assemblée générale ou dans les
Conseils.

8. MISE EN OEUVRE DU PLAN ET DÉVELOPPEMENT

À LONG TERME

Le Comité 'estime qu'il faudra au moins deux
ans pour se procurer et installer tous les moyens
de communications prévus par le plan, pourvu
qu'on puisse immédiatement disposer de la to
talité des crédits. Il est indispensable que l'Organi
sation des Nations Unies procède à des émissions
radiophoniques par ses propres moyens, quitte à
se servir d'émetteurs d'occasion capables de
couvrir une zone limitée et à les remplacer par
du .matériel neuf dès qu'il sera disponible. De
l'avis du Comité et des principaux experts en
matière de communications qui orit été consultés,
il convient qu'au cours de 1947 les Nations Unies
se procurent et installent à titre temporaire,
moyennant un loyer, quelques-uns des postes
émetteurs prévus pour le siège de l'Organisation,
avec leurs accessoires.

Les moyens essentiels prévus dans notre plan
pour la station centrale et les deux ou trois sta-
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tions secondaires assureront une couverture mon
diale avec le minimum de dépenses et d'inter
férence dans les communications internationales.
Le système, tel qu'il est conçu, sera très souple et
pourra facilement faire le tour du globe, d~" que
le besoin s'en fera sentir et qu'on pourra disposer
des fonds nécessaires.

Un réseau faisant ainsi le tour du globe com
prendrait des stations de relais supplémentaires en
Extrême et en Moyen-Orient, et tout point situé
entre ces stations pourra être relié aux stations
prévues par le plan, de manière à former un réseau
à voies multiples autour de la terre, dans les zones
équatoriales et dans les zones tempérées de
l'hémisphère nord, qui sone les zones où les per
turbations polaires causent le moins d'inter
férence. Une telle ceinture de communications
permettrait aux émissions des Nations Unies
d'être entendues dans le monde entier, car toutes
les nations du monde disposeraie'nt ainsi dans la
zone qui leur est propre d'une station à grande
puissance du réseau.

CH.-\PITRE II

ELEMENTS DU PROBLEME
1. DÉFINITION DES TERMES TECHNIQUES

Radiodiffusion.-On entend par radiodiffusion
les émissions de radio destinées au grand public.

Radiodiffusion nationale.-Emissions de radio
destinées essentiellement aux auditeurs des terri
toires du pays où est situé le poste émetteur.

Radiodiffusion intérieu1"e.-Radiodiffusion na
tionale destinée essentiellement aux auditeurs du
territoire métropolitain du pays où est situé le
poste émetteur (par 'opposition à la radiodiffusion
coloniale).

Radiodiffusion internationale.-Emissions pro
venant d'un pays et destinées aux auditeurs d'un
autre pays ou de plusieurs pays.

Radiodiffusion internationale di1"ecte.-Emis
sions de radiodiffusion internationale reçues di
rectement et sans relais, par le grand public d'un
ou plusieurs pays et émanant d'une station située
dans un autre pays.

Radiodiffusion internationale par 1"elais.-Emis
sions de radiodiffusion internationale dans les
quelles les programmes émis par un poste d'ori
gine sont dirigés vers une station de radiodiffusion
située dans un autre pays aux fins de relais.

Réseau téléphonique de radiodiffusion interna
tionale.-Radiodiffusion internationale dont les
programmes (d'information ou autres) sont trans
mis par fil depuis le poste d'origine jusqu'à un
autre poste émetteur situé dans un autre pays.

Radiodiffusion à haute fréquence (ondes cour
tes) .-Radiodiffusion utilisant une fréquence de
3.000 à 30.000 kilocycles. (Dans cette bande, les
fréquences les plus utiles pour les émissions à
longue distance s'échelonnent entre 6.000 et
20.000 kilocycles.)

Télégrammes à adress'?s mU'ltiples.-Messages
transmis simultanément à plusieurs destinataires,
en morse, par télétype ou en fac-similé. Les des·
tinataires sont informés par télégramme chiffré
de l'heure à laquelle aura lieu l'émission et de la



fréquence qui sera' utilisée et accusent réception
ou demandent la répétition au moyen d'un signal
acheminé par voie commerciale.

Services duplex.-Services établis entre deux
points, fixes ou non, permettant de communiquer
dans les deux stns.

Services de poste à poste.-Circuit établi entre
deux points déterminés exigeant d'une manière
générale, pour une excellente réception, l'emploi
d'antennes dirigées avec précision, tant à l'émis
sion qu'à la réception,

2, SERVICES NÉCESSAIRES À L'ORGANISATION

DES NATIONS UNIES

Le Secrétaire général a institué un Comité inter
départemental chargé d'étudier avec précision les
services que pourrait rendre le système des télé
communications de l'Organisation des Nations
Unies. Les 6 et 13 septembre 1946, ce Comité a
tenu deux séances auxquelles étaient représentés
tous les départements du Secrétariat, à l'exception
du Département des affaires juridiques.

Il semble que les services nécessaires soient les
suivants:

Services d'exploitation courante.-Radiodiffu
sion directe ou indirecte, par relais, ou retransmise
par les réseaux nationaux des Etats Membres et
destinée aux auditeurs du monde entier. Trans
mission en morse, par téléimprimeur ou par fac
similé, par simple émetteur, de communications
du service intérieur adressées à plusieurs destina·
taires, au moyen de télégrammes à adresses multi
ples. De cette manière, l'Organisation pourra dis
tribuer:
1) Des documents;
2) Des communications officielles, telles que: in

formations générales, rapports statistiques, bul
letins d'information médicale, rapports relatifs
à l'agriculture, etc.
Sel:vices spéciaux.-Ces services n'intéressent

pas le public et desservent un seul destinataire
relevant directement de l'ONU. En termes tech
niques, ce genre de service s'appelle "réseau de
communications intérieures". L'Organisation des
Nations Unies a besoin d'un réseau duplex res
treint, aux fins suivantes:

a) Services spéciaux permanents:
Télécommunications entre le siège et les prin

cipaux bureaux régionaux permanents. Ces télé
communications peuvent se faire par radiophonie,
par radiotélégraphie, par téléimprimeur ou par
fac-similé.

b) Services spéciaux temporaires: par exemple,
télécommunications entre le siège et les différents
centres d'activités internationales (conférences,
réunions, commissions, etc.).

c) Services spéciaux à fonctionner en cas d'ur
gence: par exemple, communications directes en
tre le quartier général de l'Organisation des
Nations Unies et les Etats Membres.

Le Secrétaire général fixera des règles spéciales
pour le fonctionnement des services de télécom
munications de l'Organisation en cas d'urgence.

Enfin, tous les Etats Membres pourront profiter
du réseau de télécommunications mis à leur dis·
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position en cas de sinistres, tels qu'inondations,
tremblements de terre, ouragans ou autres fléaux.

3. LE SPECTRE DES FRÉQUENCES ET LA RÉGLEMENTA

TION INTERNATIONALE DE LA RADIO

Il. n'existe qu'un seul spectre d'ondes radio
électriques à l'usage de toutes les nations. C'est
grâce à la coopération internationale qu'il a été
possible d'en faire un vraiment efficace. C'est là
un fait remarquable et un magnifique témoignage
concret de ce qui peut être réalisé dans les do
maines des relations internationales quand les
nations se concertent pour coopérer à la solution
de problèmes communs.

La longueur d'une onde radioélectrique em
ployée par tel ou tel poste s'appelait autrefois
"longueur d'onde", Aujourd'hui, on ne parle plus
de la longueur des ondes, mais de la fréquence
des ondes. Si l'on multiplie la longueur d'onde
par sa fréquence, on obtient la vitesse de l'onde,
qui est la même que celle de la lumière (300.000
kilomètres par seconde). En général, lorsque deux
ou plusieurs émetteurs se servent de la même fré·
quence dans une même région, il se produit
presque inévitablement des interférences. Pour
obvier à cet inconvénient, il est d'usage que des
émetteurs situés dans une même région se servent
de fréquences différentes. Le terme haute fré
quence s'applique aux fréquences qui s'échelon
nent entre 3.000 et 30.000 kilocycles pour les dis
tinguer des fréquences moins élevées et de!i fré
quences encore plus élevées.

Dans la réglementation internationale de la
radio, les hautes fréquences sont d'une importance
toute spéciale. Leur usage, en effet, permet la
transmission de signaux sur des distances dépas
sant la moitié de la circonférence du globe même
avec un émetteur à faible puissance. En raison de
cette propriété des hautes fréquences, il est in
dispensable que tous les pays acceptent et res
pectent un plan international de répartition des
fréquences pour parer à tout danger d'interfé
rence.

Les premiers accords internationaux importants
dans le domaine des radiocommunications sont
nés d'une conférence tenue à Berlin en 1906, à
une époque où la radio - ou télégraphie sans fil
(TSF) comme on l'appelait alors - datait de quel
ques années seulement, et était utilisée presque
exclusivement pour communiquer avec les navires
en mer. Cette conférence avait été convoquée
d'une part, pour des raisons de sécurité et, d'autre
part, parce qu'il fallait établir un mode d'exploi
tation uniforme et universel, quelle que fût la
langue employée. Les trente nations qui ont par
ticipé à cette conférence ont établi les bases d'un
traité accompagné d'une réglementation en ma
tière de communications entre navires et stations
terrestres.

En 1906, la radiodiffusion n'était pas reconnue
comme un service de la radio, et la radio n'était
pas encore employée par l'aviation. Petit à petit,
la radiodiffusion s'est développée. On s'est rendu
compte que les communications par radio entre
points fixes constituaient un moyen pratique de
transmissions sur des circuits où le télégraphe par
fil n'existait pas ou n'était pas utilisable. Les
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amateurs de TSF, qui se sont livrés à leur tour à
l'émission sont devenus si nombreux, qu'on les
a classés dans nn service distinct. On a de plus,
constaté avec le temps, que la radio était un
auxiliaire précieux pour assurer la sécurité de
l'aviation. !l est résulté, de l'emploi de la radio à
ces usages principaux et à de nombreux usages
spéciaux, toute une class!:i.cation des services de
radio par catégories. Aujourd'hui, les principaux
service:; reconnus sont les services de radiodiff~

sion, les services fixés, les services mobiles, les
services d'amateur et les services auxiliaires de la
navigation. L'expérience a prouvé que. d'une
manière générale, les stations de radiodiffusion
doivent se servir exclusivement des bandes de fré
quences réservées à la radiodiffusion, par accord
international. De· même, pour assurer un bon
rendement et une bonne organisation des com
munications internationales, il faut que chacun
des autres services principaux dispose de bandes
de fréquences qui leur soient exclusivement ré
servées. Cela veut dire que, si chaque service ne
se sert pas de bandes de fréquences différentes,
les services mobiles créeront généralement des
interférences dans la réception de la radiodiffu
sion, et vice versa. Sur le plan régional, il est pos
sible de conclure des accords réglementant l'usage
de certaines bandes de fréquences du spectre
radioélectrique situées en deçà et au delà des
hautes fréquences. Toutefois. lorsqu'il s'agit d'un
service qui s'adresse au monde entier - comme
c'est le cas des appels de détresse qui sont émis
sur une fréquence de 500 kilocycles, employée
depuis de nombreuses années par les émetteurs
mobiles pour l'envoi d'SOS -. il est indispensable
que toutes les nations se mettent d'accord sur le
plan international.

L'organisme technique international qui a
établi le texte des traités relatifs aux télécom
munications qui régissent l'usage des fréquences
en radio. s'appelle l'Union internationale des
télécommunications (UIT). Cette Union a son
secrétariat permanent à Berne, généralement ap
pelé Bureau de Berne.

4. RADIODIFFUSION À HAUTE FRÉQUENCE

(ÉTUDE DU PROBLÈME)

A l'origine. les émetteurs à moyenne fréquence,
d'une portée relativement restreinte, constituaient
le seul moyen de diffuser au public des nouvelles,
des informations et des programmes récréatifs. Ces
premières stations de radiodiffusion, d'un intérêt
purement local, desservaient les auditeurs d'une
zone réduite, située à l'intérieur d'un périmètre
relativement voisin du poste émetteur. La mise
au point de nouveaux procédés techniques et les
découverte.. ultérieures dans le domaine de la
propagation des ondes radioélectriques, ont per
mis d'utiliser des postes émetteurs plus puissants,
capables de desservir des zones plus vastes. Lors
qu'on eut constaté que les hautes fréquences per
mettaient les communications à grande distance,
les postes de radiodiffusion susceptibles d'être
captés à une grande distance du point d'émission
commencèrent à utiliser de hautes fréquences
réservées à cet usage. La dernière Conférence in
ternationale des télécommunications,' qui s'est
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tenue au Caire en 19S5, a établi une réglementa.
tion de la radio qui attribue aux postes de
radiodiffusion quatre-vingt-quinze fréquences
s'échelonnant entre 6.000 et 20.000 kilocyles. Pour
comprendre pourquoi le nombre des hautes fré
quences qui peuvent être attribuées à chacun des
différents services de radio est limité, il faut savoir
que l'étendue de la bande du spectre d'ondes
radioélectriques appelée "ondes courtes" ou "hau
tes fréquences." est déterminée par des phénom~
nes naturels affectant la propagation des ondes.
Un certain nombre de services essentiels doivent
pouvoir disposer chacun d'un groupe de fré·
quences situé dans la bande des hautes fréquences.
En réfléchissant bien à ces données fondamentales.
on comprendra qu'aucun service donné ne peut
utiliser plus d'une très faible partie du spectre
des hautes fréquences. sans rendre impossible le
fonctionnement d'un autre service. Toutes ces
fréquences. réservées à la radiodiffusion. sont
actuellement utilisées par l'un ou l'autre des dif
férents pays. De plus. certains Etats ont cru devoir
se servir. pour la radiodiffusion. de fréquences
situées à l'extérieur des bandes fixées par la régie.
mentation internationale. C'est là une situation
déplorable. puisqu'elle porte atteinte au prin
cipe même qui a servi de base à la coopération
internationale dans l'emploi du spectre des ondes
radioélectriques. Il est urgent de chercher un
remède à cet abus. et ce sera sans doute l'une des
questions principales qui seront étudiées par la
Conférence mondiale qu'organisera l'UIT au
cours de l'été prochain.

Qui dit radiodiffusion internationale ne veut
pas nécessairement dire radiodiffusion à haute
fréquence (appelée quelquefois radiodiffusion sur
ondes courtes). En fait. certains postes interna
tionaux émettent sur de basses fréquences: Radio
Luxembourg, par exemple, utilise. pour ses émis
sions destinées à l'étranger, une fréquence de 232
kilocycles. Nous nous préoccuperons toutefois' ici
des questions qui ont trait avant tout à la radio
diffusion à longue portée qui utilise nécessaire
ment des hautes fréquences. La radiodiffusion
internationale représente par conséquent un des
types de radiodiffusion utilisant de hautes fré·
quences.

On se sert beaucoup des hautes fréquences tant
pour la radiodiffusion nationale que pour la
radiodiffusion internationale. Elles sont em·
ployées, en fait, dans les deux catégories de radio
difhsion nationale: la radiodiffusion intérieure
et la radiodiffusion coloniale. La radiodiffusion
intérieure les utilise. par exemple, pour émettre
dans les régions tropicales - ~ù les parasites at·
mosphériques provoquent tant de perturbations
que les basses fréquences deviennent pratique
ment inutilisables - et pour les émissions inté·
rieures destinées à des pays très vastes. On peut
citer comme exemple de radiodiffusion coloniale,
les émissions émanant de la métropole et destinées
à ses possessions d'outre-mer.

Les hautes fréquences réservées à la radiodiffu
sion doivent donc être réparties entre les trois'
catégories d'usagers:. la radiodiffusion intérieure,
la radiodiffusion coloniale. et la radiodiffusion
internationale.



ETUDE DU PROBLEME

, I)our comprendre le problème qui se pose pour
le monde entiel', il faut analyser les motifs qui
ont amené la congestion actuelle des bandes ré
servées à la radiodiffusion et poussé certaines sta
tions .\ se servir de fréquences situées à l'extérieur
de ces bandes.

La réglementation générale de la radio établie
pour l'VIT et }'evisée par la Conférence du Caire
(en 1938), a réservé ccrtaines bandes aux émet
teurs se servant de hautes fréquences (ondes cour·
tes) aux fins de radiodiffusion. Il est à remarquer
que ces fréquences ne sont pas spécialement ré·
servées à la radiodiffusion internationale. Elles
peuvent être utilisées par n'importe quel service
de radiodiffusion. L'étendue de la bande des fré
quences varie avec le cycle des taches solaires d'une
durée de onze années et augmente au cours des
périodes d'activité intense de ces taches. Aux
fins du présent rapport, on a choisi l'année 19'14
comme exemple typique des conditions de propa
gation des ondes au cours d'une année d'activité
relativement faible des tacItes solaires. Les fré
quences supérieures à 18.000 kilocycles ne don·
nent pas, en général, de bons résultats au cours des
périodes de faible activité des taches solaires.
C'est pourquoi, am~ fins de la présente étude, les
quatre-vingt-quinze fréquences déterminées pal'
un système séparateur à voies de dix kilocycles 
ce qui représente la séparation des fIéquences
considérée connue indispensable pour assurer une
bonne réception - ont été réparties comme suit:

Bar/des Fn!qllc7/CCS

6.000 kc 20
9.000 kc 20

11.000 kc 20
15.000 kc 25
17.000 kc 10

TOTAL 95

De plus, la Conférence du Caire a réparti, à
l'usage des pays situés en dehors du continent
américain, dix fréquences dans la bande de 7.000
kilocycles, ainsi qu'un certain nombre de fré·
quences inférieures à 5.000 kilocycles, à l'usage
des régions tropicales, à condition toutefois que
l'emploi de ces fréquences ne provoque pas d'in·
terférences dans les services déja reconnus qui
utilisent ces bandes.

La Fedeml Communications Commission des
Etats-Unis vient de terminer une enquête d'où
il ressort qu'une centaine de pays et de territoires
utilisent actuellement, pour différents services de
radiodiffusion, la bande des fréquences s'échelon·
nant entre 6.000 et 20.000 kilocycles. En ajoutant
aux quatre.vingt-quinze fréquences signalées plus
haut les dix fréquences dans la bande de 7.200
à 7.300 kilocycles réservées aux services de radio
diffusion des pays situés en dehors du continent
américain, on obtient un total de 105 fréquences
déterminées par un système séparateur à voies de
dix kilocycles. Cela veut dire qu'il y a toujours un
intervalle d'au moins dix kilocycles entre les fré
quences attribuées à deux émetteurs.

Les conditions d'émission dans la bande des
hautes fréquences varient suivant l'heure du jour,
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la saison et le cycle de onze ans des taches solaires.
Par suite de ces val'iations, aucun pays ne pom-·
rait se servir d'une seule fréquence pendant plus
de (luelques heures par jour. Afin de tirer le plus
grand parti possible des fréquences disponibles, il
faudrait, semble-t-il, que tous les pays convien
nent de se partager l'exploitation de toutes les
fréquences et de faire en sorte que chaque fré
quence soit utilisable pendant le plus grand
nombre d'heures possible chaque jour. Si l'on
convenait d'un arrangement de ce genre, aucun
pays n'aurait l'usage exclusif d'une fréquence
quelconque.

Le présent rapport, dans l'analyse qu'il fait de
la situation des fréquences dans la bande des
ondes courtes, montre qu'il existe une congestion
considérable tant à l'intérieur qu'à l'extérieur
des bandes réservées à la radiodiffusion.

Tous les renseignements dont le Comité con
sultatif a pu disposer indiquent que tous les pays,
dans l'ensemble, désirent une revision complète
des conventions et des règlements internationaux
existants en établissant une autorité chargée d'en
assurer le respect.

Divers pays étudient en ce moment les moyens
techniques qui permettront d'améliorer l'état de
choses actuel et la manière dont on pourra mettre
au point une réglementation plus satisfaisante que
celle qui est actuellement en vigueur. Ces métho
des peuvent se résumer de la façon suivante:

a) Elargissement des bandes allouées;
b) Répartition des fréquences dans le temps;
c) Limitation du nombre des stations exis

tantes;
d) Usage obligatoire d'antennes dirigées, émis

sion à puissance minima, etc., afin d'éviter les
interférences.

Tous ces moyens ont leurs avantages et leurs
inconvénients. Etant donné l'importance du pro
blème, le Comité consultatif pense que la solution
probable serait d'incorporer toutes ces mesures
à un plan d'action unique. De plus, la Commis·
sion est d'avis que la répartition des fréquences
dans le temps pour les besoins de la radiodiffusion
internationale, de même que la limitation du
nombre des stations, doivent être la base de toute
solution adoptée. Il semble que la prochaine con
férence internationale des télécommunications au
ra pour tàche d'élaborer ces nouvelles règles et
d'établir un ensemble de mesures ayant force de
loi. Cette conférence est prévue au cours de la
deuxième partie de 1947 et durera probablement
plusieurs mois, en raison de l'importance de sa
t,îche.

5. SERVICES ET FRÉQUENCES DE LA

SOCIÉTÉ OES NATIONS

L'analyse ci-dessus montre qu'il serait difficile
sinon impossible de trouver à l'intérieur des
bandes de hauts fréquences autorisées les lon
gueurs d'ondes nécessaires pour exploiter le réseau
des télécommunications des Nations Unies tel
qu'il est esquissé au chapitre 3 du présent rapport.

Heureusement, les Nations Unies, poursuivant
la haute mis&.on de la Société des NatiollS, peuvent
faire valoir leur droit aux longueurs d'ondes an-
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térieurement allouées à la Société des Nations en
vue du fonctionnement des installations connues
sous le nom de Radio-Nations. L'historique des
faits est le suivant:

La Société des Nations, afin d'assurer le fonc
tionnement de sa station de radio en temps de
paix aussi bien qu'en période de crise, s'était
réservé un nombre de longueur d'ondes qui suf
fisait tallt à ses émissions sur ondes courtes qu'à
ses émissions sur ondes moyennes et longues, ces
dernières ne devant toutefois être employées
qu'en période de crise.

L'Assemblée de la Société des Nations ayant
décidé, après de longues négociations avec le Gou·
vernement fédéral suisse, de confier l'exploitation
de ses installations à la Compagnie suisse Radio
Suisse - dont plus de 50 pour 100 des actions
étaient entre les mains du Gouvernement fédéral
de la Suisse -, la situation de la Société des Na
tions, vis-à-vis des organisations internationales
qui s'occupaient des télécommunication, telle
l'Union internationale de télécommunications,
était quelque peu compliquée. Du fait qu'elle
n'était pas un Gouvernement et n'exploitait pas
d'installations de ndio lui appartenant en propre,
la Société des Nations ne pouvait devenir mem
bre de cette Union, ni même se ménager une
position spéciale au sein de cette Union, en se
prévalant de son caractère international.

Dans ces circonstances, elle ne pouvait pas faire
enregistrer en son nom propre les longueurs
d'ondes qui lui étaient nécessaires et s'est vue
·obligée de s'en remettre de ce soin à la compagnie
chargée de son exploitation, c'est-à-dire à Radio
Suisse, qui remplissait vis-à-vis d'elle le rôle de
dépositaire. Dans les listes de fréquences publiées
par l'Union internationale de télécommunica
tions, ces longueurs d'ondes figuraient au nom de
Radio-Suisse avec, dans la colonne des remarques,
l'indication spéciale: Société des Nations. Ceci
étant, il demeurait bien entendu que ces lon
.gueurs d'ondes étaient strictement réservées à la
Société des Nations, et à l'exclusion de tout autre
emploi. Pour parachever cette esquisse, il con·
vient de mentionner ici que Radio-Suisse, qui est
officiellement une compagnie privée mais contrô
lée par le Gouvernement, n'avait aucune conces
sion pour établir un service de radiodiffusion na·
tional ou international. Le service international
sur ondes courtes, exploité par la Compagnie
Radio-Suisse pour le compte de la Société des
Nations, était organisé, contrôlé et assuré exclu·
sivement sous la responsabilité de la Société des
Nations, Radio-Suisse apportant simplement son
concours technique pour lequel elle était dûment
rétribuée.

On a constaté peu à peu que la solution adoptée
par l'Assemblée de la Société des Nations en 1929,
et qui consistait à confier l'exploitation de ses
installations à une compagnie privée, n'était pas
satisfaisante.

En 1939, du fait direct de la guerre qui éclata
dans le monde, Radio-Nations, poste émetteur de
la Société des Nations, cessa pratiquement de fonc
tionner. Le Gouvernement suisse dénonça la Con
vention sur l'installation et l'exploitation de
Radio-Nations (C.19I.M.91.1930, VIII) conclue le
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21 mai 1930 entre le Conseil fédéral suisse et le
Secrétaire général de la Société des Nations. Cette
dénonciation reposait sur les articles 25 et 26 de
cet accord et entrainait automatiquement l'annu
lation de la convention conclue entre le Secré
tail'e général et Radio-Suisse, conformément à
l'article 25. Des négociations entre la Société des
Nations et les autorités suisses, tendant à fixer un
prix pour la cession de la station, ont commencé
en février 1942. Ces négotiations ont eu pour
résultat le transfert de la station aux autorités
suisses pour la somme totale de 265.530 francs
suisses. D'après les documents, il semble qu'il
n'ait pas été question, de part et d'autre, au cours
de ces négociations, des longueurs d'ondes ré
servées à la Société des Nations, nonobstant leur
grande valeur intrinsèque.

On constate cependant que sur la liste des fré
quences de l'Union internationale de télé
communications qui fut éditée par la suite,
un grand nombre de longueurs d'ondes de
la Société des Nations figurent sous le
nom de Radio·Suisse sans qu'il soit autrement
question de la Société des Nations. Pour se faire
une idée complète de la situation, l'Organisation
des Nations Unies a demandé à l'Union inter
nationale de télécommunications un tableau ana
lytique des fréquences primitivement réservées à
la Société des Nations qui lui a été fourni. Cette
analyse montre clairement que les autorités suisses
se sont approprié certaines de ces longueurs
d'ondes pour leu'r usage propre et ont abandonné
les autres.

Après avoir acquis la station Radio-Nations, la
Suisse a établi au cours des dernières années un
important service télégraphique de poste à poste.
Il est possible que les Nations Unies examinent
s'il convient de prendre en considération, d'une
manière ou d'une autre, les besoins ainsi créés.

Le Comité consultatif en matière de télécom
munications des Nations Unies met cependant en
doute que le Gouvernement suisse ait le droit de
retenir pour son usage propre ou d'abandonner
ces fréquences; il met aussi en doute la légalité
du transfert de ces fréquences de la Société des
Nations II Radio-Suisse.

L'analyse précédente montre les difficultés qui
attendent l'Organisation des Nations Unies lors
qu'elle voudra obtenir des fréquences à l'intérieur
des bandes existantes réservées à la radiodiffusion
sur ondes courtes. Il est donc essentiel que les
héquences qui appartenaient à la Société des Na
tions soient mises à la disposition de l'Organisa
tion des Nations Unie,;, et cette solution se justifie
pleinement dans les circonstances présentes.

Au cours de ses négociations avec le Gouverne
ment suisse, le Secrétaire général a déjà soulevé
la question et avant l'ouverture de la Conférence
des télécommunications des cinq Puissances à
Moscou, il a adressé le télégramme suivant au
Président de la Conférence:

J'ai l'honneur de proposer la question suivan
te à l'examen de la Conférence des télécommuni
cations des cinq Puissances. Pendant la première
session de l'Assemblée générale des Nations Unies
un certain nombre de délégations ont souligné
qu'il importait que les Nations Unies disposent



d'installations appropnees de télécommunica
tions et de radiodiffusion et la disposition sui
vante a été insérée dans le projet de texte de la
convention qui doit être conclue entre les Na
tions Unies et les Etats-Unis d'Amérique, Sec
tion 7. L'Organisation des Nations Unies pourra
construire dans la zone tous genres d'installations
qu'elle estimera nécessaires à l'accomplissement
de sa tâche; en particulier elle pourra installer
ses propres stations émettrices et réceptrices de
radiotélégraphie, y compris les services de radio
diffusion de télétypie et de téléphotographi~.

L'Organisation se mettra d'accord avec l'Union
internationale des télécommunications en ce qui
concerne les longueurs d'ondes et toutes autres
questions analogues." (Journal de l'Assemblée
générale, première session, No 34, Londres, le
jeudi 7 mars 1946, p 695.)

Pendant les négociations qui ont eu lieu avec
les autorités des Etats-Unis le texte suivant a été
adopté et représente le point où en sont actuelle
ment les négociations.

Section 7. L'Organisation des Nations Unies
pourra établir et exploiter dans le district admi
nistratif ses propres moyens de radiodiffusion par
ondes courtes (stations émettrices et réceptrices);
ceux-ci en cas d'urgence ou lorsque le Secrétaire
général estime que des circonstances particulières
le justifient pourront être utilisés pour des ser
vices de radiotélégraphie de radiotélétypie, télé
phonie, téléphotographie et autres services de
même nature. Elle s'entendra sur les dispositions
nécessaires à l'exploitation de ces services, les
longueurs d'ondes et toutes autres questions
analogues avec l'Union internationale des télé
communications ainsi qu'avec les administrations
compétentes du Gouvernement des Etats-Unis
d'Amérique et de tous autres Gouvernements
intéressés.

"Les dispositions seront également prises pour
permettre à l'Organisation d'établir dans le dis
trict administratif une station de radiodiffusion
sur ondes moyennes ou à modulation de fré
quence du type normalement autorisé aux Etats
Unis pour les besoins d'une communauté collec
tive d'une étendue comparable à celle de la
zone."

Afin d'agir selon les vues exprimées par l'As
semblée générale j'ai demandé à un groupe
d'experts d'établir des plans d'un système de
télécommunications qui sera la propriété de
l'Organisation des Nations Unies et exploité par
elle à son siège et en tous autres lieux qui pour
ront être désignés en vertu d'une décision de
l'Assemblée générale à ce sujet. La préparation
d'un plan d'ensemble n'est pas encore achevée.
J'attacherais du prix à ce que la conférence des
télécommunications des cinq Puissances examine
les questions suivantes qui se poseront quand
dans un proche avenir l'Organisation des Nations
Unies entrera dans le domaine des télécommuni
cations internationales.

Premièrement, fréquences nécessaires aux ins
tallations des Nations Unies en particulier dans
la bande des fréquences situées entre 4.000 et
25.000 kilocycles.

Deuxièmement, modification des articles de la
convention de l'Union internationale de télé
communications ou de tout autre organisme qui
pourrait lui succéder permettant à l'Organisation
d'exploiter en toute indépendance ses installa
tions de télécommunications.

Troisièmement, les modifications à apporter à
la convention visée au paragraphe ci-dessus de
vraient être garanties dans l'accord d'ordre géné
ral qui doit être conclu par l'Organisation et
l'Union internationale des télécommunications
conformément aux articles 57 et 63 de la Charte.
Cependant, en attendant la conclusion de cet
accord il convient d'assurer à l'Organisation le
droit d'être représentée à la Conférence mon
diale des télécommunications qui doit avoir lieu
prochainement ainsi qu'à scs séances prélimi
naires afin qu'elle puisse à la fois suivre révolu
tion de la question générale des télécommunica
tions avec l'Organisation des Nations Unies et
mener à bien la tâche déjà mentionnée qui inté
resse plus particulièrement les Nations Unies et
consiste à créer et à exploiter ses installations
dans le domaine des télécommunications inter
nationales. Si l'examen de ces points exigeait
des renseignements complémentaires, des repré
sentants du Secrétariat des Nations Unies pour
raient sur votre demande être envoyés immé
diatement à Moscou. Vous serais reconnaissant
d'accuser réception de ce message. Fin du mes
sage.

L'expérience passée de la Société des Nations
montre que les intérêts de l'Organisation des Na
tions Unies, en tant qu'organisation exploitant
des installations de télécommunications, ne se
ront complètement protégès que lorsqu'on aura
défini comme il convient sa situation vis-à-vis de
runion internationale de télécommunications.
Cette question ne pourra être examinée qu'à la
prochaine Conférence internationale de télécom
munications qui doit avoir lieu à Washington en
1947. Afin d'assurer à l'Organisation des Nations
Unies l'appui le plus complet des Etats Membres,
il est vivement recommandé que l'Assemblée
générale adopte la résolution dont le texte figure
au chapitre VI.

6. CONCLUSIONS

Les paragraphes précédents donnent un aperçu
·rl.e la congestion qui existe dans le domaine de la
radiodiffusion à haute fréquence. Dans ces cir
constances, il est impératif que toute installation
nouvelle du genre de celles dont il est question
au chapitre III, soit mise en fonctionnement avec
le nombre strictement minimum de fréquences.
Cette considération à elle seule implique la néces
sité pour l'Organisation des Nations Unies de
partager les installations envisagées avec toutes les
institutions spécialisées. Le plan a été élaboré en
conséquence.

CHAPITRE III

PLAN TECHNIQUE
Bien qu'on prévoie des installations uniques

pour l'exploi tation combinée des services de radio-
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diffusion et de transmission des documents inté
rieurs pour des raisons évidentes d'économie, il
est préférable d'examiner séparément ces deux
services lorsqu'on étudie les problèmes techniques
qu'ils posent et l'utilisation des installations elles
mêmes.

Radio~iDtlsion

Le but des services de radiodiffusion est d'as
surer dans toute la mesure du possible une diffu
sion mondiale aux programmes des Nations
Unies. Ce problème est lié aux questions sui
vantes: effets d'aurore sur la propagation des
ondes surcertaines trajectoires, habitudes d'écoute
des auditeurs de la zone de réception, nombre de
langues à employer et fréquences nécessaires selon
l'heure, la saison'et la position dans le cycle de
variation des taches' solaires. Dans la discussion
qui suit, on suppose que les longueurs d'ondes
nécessaires seront disponibles (et que le siège de
l'Organisation des Nations Unies sera situé à
proximité de New-York tandis que le principal
bureau régional européen sera situé à Genève ou
non loin de cette ville).

Sur celles des cartes ci-jointes qui montrent la
direction des faisceaux d'antennes à ondes courtes
et les secteurs respectifs qu'ils couvrent, un an
neau circulaire plein marque la limite inférieure
des perturbations ionosphériques modérées dans
cette zone. La transmission radioélectrique dans
ces régions risque d'être irrégulière; d'une manière
générale, plus la trajectoire s'avance dans la zone
d'aurore, moins le service sera régulier. Ce fait
limite dans une certaine mesure les possibilités
de service direct à partir de la côte orientale des
Etats-Unis. On ne peut desservir régulièrement,
pendant des périodes de quelque importance, que
les régions situées entre un relèvement azimutal
vrai de New-York, de 400 Est à 3500

, ce qui exclut
une partie de l'Europe orientale, l'Asie et certai
nes îles du Pacifique, notamment les Philippines,
- comme le' montre la figure 1 -, d'où la néces
sité de stations de relais, dont une est prévue pour
le bureau central européen. De cette position, on
peut desservir l'Europe orientale et une bonne
partie de l'Asie occidentale, y compris 'presque
toute l'Inde, avec quelques possibilités en ce qui
concerne l'ouest de la Chine.

Un deuxième relais, situé sur la côte occidentale
des Etats-Unis ou en un point du Pacifique, serait
nettement indiqué pour desservir convenablement
le Japon, les Philippines, les Indes néerlandaises,
la Chine, etc. La figure 1 montre que les an
tennes desservant l'Amérique du Sud pourraient
être inversées afin de diriger des signaux vers
l'Extrême-Orient, mais étant donné le caractère
incertain d'une telle transmission, qui passerait
directement par la zone d'aurore boréale, pareille
exploitation serait vouée à un échec. C'est pour
quoi le 'plan propose l'installation d'une seconde
station à relais pour cette région.

Les figures 6 et 6.1 montrent les avantages com
parés d'une station située sur la côte occidentale
des Etats-Unis et d'une station située à Hawaii ou
dans une autre île de la même zone. L'emplace
ment exact pourra faire l'objet d'une étude spé
ciale, mais le point important à l'heure actuelle
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est de prévoir dans le plan une telle installation.
Les négociations avec les Gouvernements intéres
sés sur le choix du site commenceront dès que
l'Assemblée générale aura approuvé le plan
d'ensemble.

En ce qui concerne les habitudes d'écoute dans
la zone de réception, on peut admettre d'une
manière générale que les heures importantes se
situent entre 18 et 24 heures, heure locale. En con
séquence, le programme d'émission cherche à
assurer une couverture maximum pendant cette
période avec des émissions supplémentaires à
l'heure du déjeuner et du petit déjeuner, dans la
limite des disponibilités en émetteurs limites
fixées par les exigences des programmes du soir.

La nécessité d'émettre en plusieurs langues
exige que chaque "enchainement" de program
mes destinés à une région donnée et transmis sur
une certaine antenne emploie successivement les
différentes langues parlées dans cette région. Lors
qu'on diffuse en beaucoup de langues, le temps
consacré à chacune d'elles au cours d'une soirée
d'émission devient limité; si l'on veut assurer une
émission suffisante dans chacune des langues em
ployées, il devient alors nécessaire d'augmenter
le nombre de programmes et le nombre d'émet
teurs en service pour cette zone.

Plan d'exploitation
Note: Il est entendu que le plan d'exploitation

esquissé ici n'est destiné qu'à donner une idée
générale du fonctionnement des installations et
ne constitue pas un plan effectif d'exploitation
en ce qui concerne les horaires. On n'a pas essayé
de comparer l'importance des émissions par ré
gions, ni même de faire état avec précision dans
ce projet de l'heure locale exacte dans un pays
donné. Ces problèmes seront du ressort du per
sonnel technique et de direction lorsque l'exploita
tion commencera. Toutefois, le programme d'ex
ploitatIOn, basé sur l'heure locale moyenne par
région, permet de mettre en lumière l'utilisation
des installations lorsque les émetteurs passent du
service européen au service sud-américain (voir
fig. 2). Il est possible que des études ultérieures
révèlent également que l'orientation effective des
faisceaux d'antennes pourrait être utilement
modifiée.

La figure 1 montre différentes directions
dans lesquelles on se propose de diriger les émis
sions de la station du siège des Nations Unies et
la largeur approximative recommandée pour les
faisceaux d'émission. Plusieurs de ces émissions
exigeront plus d'une antenne; pour la disposition
des antennes, voir la figure 8.

Un horaire-type pour le fonctionnement de ces
émetteurs est fourni à la figure 2. On constatera
que, pendant l'après-midi ou la soirée, à partir
de 18 heures jusqu'à 24 heures, heure locale, les
cinq émetteurs sont utilisés en totalité à destina
tion de l'Europe et de l'Afrique, à savoir: Un
pour l'Afrique centrale et du Sud, un pour
l'Afrique du Nord qui desservira également le
Portugal, l'Espagne, et, au besoin, l'Italie, les
trois autres émetteurs pouvant être répartis' à
volonté entre les nombreuses langues européen
nes.



Un des émetteurs de 100 Kw (C) est employé
essentiellement à la transmission des progTammes
par relais en dehors des heures où il joue un rôle
important dans les émissions destinées à l'Europe.
De cette façon, pendant les heures creuses, la sta
tion du bureau régional européen pourra en
registrer de façon continue des programmes des·
tinés à être retransmis ultérieurement aux régions
desservies par cette station pendant leurs heures
locales importantes. De cette façon le problème
de l'alimentation des relais à heures fixes peut
être simplifié dans une certaine mesure. Il con
vient également de noter que parmi ces heures
creuses il en est qui correspondent à des périodes
d'écoute importantes dans certaines des zones de
réception desservies par le relais européen (par
exemple 13-16 heures GMT correspondent à 18-21
heures aux Indes), de telle sorte que pendant un
certain laps de temps, au moins, on peut utiliser
la retransmission directe (fig. 4).

La voie téléphonique du circuit à bande latérale
unique, et à onde porteuse supprimée vers la sta
tion européenne se trouvera également disponible
pour alimenter cette station en progTammes à
relayer. De cette manière on évitera d'affecter
deux postes émetteurs de radiodiffusion à ce
service, même si deux programmes devaient être
transmis continuellement.

A mesure que se terminent les heures d'écoute
importantes dans l'hémisphère oriental, les émis
sions de .la station du siège sont orientées vers
l'Amérique centrale et du Sud, et ensuite vers la
Nouvelle-Zélande, l'Australie et, éventuellement
vers l'Extrême-Orient; de cette façon, la fraction
du temps pendant lequel les émetteurs ne sont pas
utilisés reste faible, comme le montre également la
figure 2. Cette figure ne représente qu'une ébauche
de programme et sans nul doute les émetteurs
seront utilisés d'une manière encore plus com
plète après une étude plus approfondie des
besoins.

L'étude de la direction des faisceaux de trans
mission indiquée dans la figure 1 et des listes
d'antennes de la figure 8 montre que le chevauche
ment des antennes ne donnera pas lieu à des
difficultés. Il faut noter que le programme de la
figure 2 ne contient que les émissions aux heures
optima, et qu'on parvient cependant à une utilisa
tion presque intégTale des émetteurs prévus. Il
est certain qu'on estimera souhaitable d'organiser
d'autres émissions importantes aux heures senti
creuses ou peut-être vers des régions non com
prises dans ce programme telle que l'Irlande, de
sorte qu'on peut prévoir une utilisation maxima
de tout le temps disponible sur chaque antenne,
compte tenu des exigences de l'entretien.

La figure 3 montre les différentes directions
dans lesquelles on prévoit de diriger des émissions
à partir de la station de relais du principal bureau
régional européen, ainsi que la largeur approxi
mative considérée comme désirable pour les fais
ceaux d'émission. La figure 4 contient un horaire
type pour le fonctionnement des émetteurs de
cette station.

Il apparaît donc clairement que la station relais
européenne ne fera pas double emploi avec la sta-

tion du siège, mais qu'au contraire elle servira à
la compléter.

Radiodiffusion sU?' ondes longues et sur ondes
moyennes

Etant donné qu'on s'est fixé pour but d'assurer
aux émissions une portée maxima, où il est prévu
de desservir la zone européenne importante par
unémetteur de 1.000 Kw, appartenant aux Nations
Unies, et utilisant une basse ou une moyenne fré
quence soit de (18 à 300 Kc/s), soit de 535 à 1.605
Kc/s (kilocycles par seconde). Les figures 5 et 5.1
montrent les zones couvertes la nuit et le jour par
un tel émetteur opérant sur ondes longues. Avaut
de se prononcer sur la fréquence de cet émetteur,
on devra procéder à des études techniques plus
approfondies des conditions de propagation et
des parasites existant dans cette région, et tenir
compte naturellement des fréquences disponibles.
Si l'on décide finalement de faire fonctionner le
relais européen sur ondés longues on devra lui
attribuer une fréquence appropriée.

Diffusant alternativement des programmes dans
les différentes langues européennes, cet émetteur
rendra des services très importants, en mettant
les programmes des Nations Unies à la portée d'un
public nombreux sur une longueur d'ondes à la
quelle il est habitué et sur laquelle'le poste fami
lial permet certainement une réception meilleure
que sur ondes courtes. .

Station ,"elais pour les régions d'Ext,"ême-OTient
et du Pacifique

Les figures 6 et 6.1 montrent les directions des
faisceaux d'antennes pour deux emplacements
possibles de la station relais dans la région du
Pacifique. La figure 7donne un horaire-type pour
le fonctionnement de cette station. D'après ce pro
gramme, les émissions commenceraient au début
de la soirée au Japon et passeraient aux autres
régions à peu près selon leur position dans les
fuseaux horaires. On remarquera que l'horaire
n'envisage encore que Il heures d'émission cou
vrant la période de 18 heures à 24 heures (heures
locales) et réparties sur une vaste zone s'hendant
sur 5 fuseaux horaires. Toutefois, compte tenu
du nombre élevé des régions desservies et des
langues utilisées (dont la figure 7 contient une
liste incomplète), on ne peut douter de l'impor
tance de ce service, même si l'émetteur n'est utilisé
que quelques heures par jour. Les espaces blancs
entourés de pointillé représentent les périodes de
la matinée entre 7 heures et 9 heures environ,
heures locales, pour différentes régions. En émet
tant à ces heures ou peut-être à l'heure du dé
jeuner, on obtiendrait une utilisation plus com
plète de l'émetteur. Ceci exigerait toutefois un
émetteur supplémentaire au siège pour la trans
mission pendant ces heures des programmes à
relayer, émetteur qui n'est pas prévu. Ces pé
riodes matinales pourront probablement être
remplies par des programmes enregistrés aupara
vant aux heures où un émetteur est disponible
au siège. Si cet émetteur était situé en Californie,
on pourrait pour 14.000 dollars par an louer une
ligne téléphonique destinée à transmettre des
programmes à ce poste. Une autre solution serait
de prévoir un personnel local d'édition qui pren-
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drait comme base d'information la copie impri
mée lui parvenant du siège des Nations Unies.
Ce sont là des problèmes d'exploitation, et il
faudra des études plus approfondies avant qu'on
puisse se prononcer sur le meilleur emplacement
et la meilleure technique d'exploitation. Ce qui
importe c'est d'inclure dans le plan une installa
tion de relais pour le Pacifique.

Il esfbien entendu, comme ila déjà été dit, que
le réseau de radiodiffusion proposé dans ce plan
ne constitue qu'un réseau central, destiné à être
complété par les réseaux nationaux diffusant sur
ondes courtes, ondes longues ou ondes moyennes
ou peut-être par la mise en service ultérieure
d'émetteurs à modulation de fréquence. Il faut
donc prévoir un plan d'action distinct de celui
qui fait l'objet du présent rapport et qui étudie
rait les négociations à engager avec les ~utorités

contrôlant ces services dans les divers pays et, en
fin de compte, l'intégration de ces différents
services en un tout coordonné.

Fonctionnement de la station de ,oéception
Certains appareils inclus dans le plan d'équipe

ment des stations de réception du siège et du
bureau régional européen ne sont destinés qu'à
la radiodiffusion. Ce sont les récepteurs Di
versity doubles à porteuse accentuée. Ce type
de récepteur, de construction récente, permet
de réduire les effets de distorsion du fading
sélectif; son emploi est' donc très indiqué
pour assurer la réception de programmes
parlés ou musicaux émis sur ondes courtes
par des postes de radiodiffusion trés éloignés,
surtout si les programmes ainsi reçus sont desti
nés à être retransmis. On prévoit trois de
ces récepteurs pour chacune des stations de ré
ception. En Europe, on s'en servirait surtout pour
capter les émissions de la station du siège destinées
à être relayées. On s'en servirait également pour
capter les émissions régulières d'autres stations
qui pourraient être utilisées, après négociations,
comme source de copie pour les programmes re
layés par des. stations de l'Organisation des Na
tions Unies.

A la station du siège, on utilisera ces récepteurs
surtout pour la réception des programmes prove
nant de différents pays, programmes destinés
après accord - à former à leur tour une partie
des programmes des stations de l'Organisation des
Nations Unies.

Le plan proposé comprend 20 récepteurs Di
versity de maniement facile, munis d'un disposi
tif spécial assurant la réception simultanée de
télétypie par translation de fréquence. Ils ne servi
ront pas seulement à la réception des documents
du service intérieur; ils seront également utilisés
par les bureaux régionaux pour la réception des
programmes des Nations Unies et leur retransmis
sion téléphonique ou par d'autres moyens aux
stations nationales avec lesquelles des accords ont
été conclus et qui sont situés dans les zones des
servies par les bureaux respectifs; on augmentera
ainsi l'efficacité du service de radiodiffusion du
siège. On uiilisera également à cette fin, pour
l'Europe et ultérieurement pour l'Amérique du
Sud la voie des émetteurs à bande latérale unique.
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Exploitation des studios.
Le contrôle central situé au siège permet d'ali·

menter simultanément les émetteurs des Nations
Unies et un certain nombre de compagnies pri.
vées de télécommunications, de réseaux de radio
diffusion des Etats-Unis, etc. Au total, douze pro·
grammes distincts pourront être fournis en même
temps.

Pour la radiodiffusion sur ondes courtes, l'en
registrement d'émissions d'actualités provenant de
nombreuses parties du monde constitue toujours
une source importante de copie. Ces programmes
une fois enregistrés, on obtient le programme pro
prement dit par le procédé de "doublage". Il est
souvent plus pratique d'enregistrer un programme
sur disque et de le diffuser ultérieurement qued'en
assurer l'émission directe. Par conséquent, le siège
devrait posséder au moins douze appareils enre
gistreurs. Ainsi qu'il a été mentionné plus haut,
les appareils enregistreurs du bureau régional
européen rendront d'innombrables services pour
l'enregistrement d'émissions destinées à la re
transmission ultérieure.

On estime que le chiffre de douze studios cons
titue un strict minimum que ne suffirait même
pas si ce n'était que ces studios serviront surtout
pendant une grande partie du temps, de "lignes
d'alimentation" d'un ou de plusieurs émetteurs
et que la plupart des programmes diffusés seront
composés d'enregistrements ou d'extraits des
émissions mondiales destinés à la retransmission.
Quand les programmes deviendront plus ambi
tieux, il sera peut-être nécessaire d'installer de
nouveaux studios d'émission.

Les appareils enregistreurs de disques destinés
au dassement sont indus dans le plan afin de
permettre l'enregistrement continu de tous les
programmes, qui seraient ensuite classés et con·
servés aussi longtemps qu'on l'estimerait utile.

Le système de contrôle d'écoute permet à tout
membre du personnel d'émission ou de direction
dont le bureau possède l'équipement nécessaire de
se brancher directement sur le programme par·
ticulier auquel il s'intéresse. Il permet également
de diffuser dans ces différents bureaux des extraits
d'un intérêt particulier de programmes étrangers
ou nationaux importants. Il peut enfin. servir à
des auditions. A défaut de ce système, on aurait
besoin d'un personnel supplémentaire chargé de
répartir l'équipement, les studios ou autres locaux
pour assurer cette écoute.

Tmnsmission des documents du service i,;térieur
La transmission des documents du service inté

rieur a pour but d'assurer l'acheminement de la
plus grande partie du volume du courrier inté·
rieur entre le bureau régional européen des
Nations Unies et le siège. Ce problème diffère
un peu du problème de la radiodiffusion, en ce
sens que l'Organisation des Nations Unies con
trôlera la station de réception et qu'elle pourra
l'équiper avec le me~lleur matériel qui soit, des
antennes dirigées etc. Toutefois les circuits
resteront soumis à l'incidence des effets d'aurore
boréale et des perturbations ionosphériques.

On propose de mettre d'abord en service une
l~gne principale reliant le siège des Nations Unies



à l'Europe; on lui adjoindra éventuellement une
deuxième ligne principale desservant l'Amérique
du Sud, quand la situation l'exigera. Chacune de
ces lignes comprendrait six voies de transmissions
par télétype duplex et, en plus, une voie de trans·
mission téléphonique duplex, qui pounait servir
à la transmission de programmes radiophoniques
ainsi qu'à des conversations téléphoniques impor
tantes, organisées à l'avance, toujours dans les
deux sens.

Les circuits utiliseront normalement des émet·
teurs de 2 Kw à bande latérale unique et à
porteuse supprimée. Pour faire face aux diffi
cultés qui peuvent surgir de temps en temps, on
prévoit un amplificateur de 50 Kw aux deux ex
trémités de chaque circuit. Ces amplificateurs sont
construits de telle façon qu'on peut les utiliser
pour les besoins de la radiodiffusion quand ils ne
servent pas à la transmission de notes du service
ou de documents du service intérieur.

La figure U montre les circuits fondamentaux
prévus pour la transmission de documents du
service intérieur entre le siège et les deux bureaux
régionaux qui serviraient éventuellement de cent
tres de distribution dans leurs zones respectives.
La figure 14 est un schéma d'ensemble du fane·
tionnement de ces circuits.

Un circuit de télétypie à six voies, fonctionnant
à la vitesse de 60 mots à la minute, est capable de
transmettre un total dans chaque sens d'environ
500.000 mots par jour. En tenant compte des pé
riodes d'arrêt pour changement de fréquence et
entretien, des périodes de mauvaise propagation
entraînant une réduction du nombre des voies
utilisables, du temps pris par les messages de
service·et des périodes de non-utilisation résul·
tant de l'irrégularité du volume du trafic on peut'
compter- sur une moyenne quotidienne pratique
de 250.000 mots, qui pourrait être légèrement amé
liorée en opérant à 75 mots à la minute.

Le plan proposé prévoit donc un volume de
trafic quotidien de 250.000 mots dans chaque sens
entre le siège et le bureau régional européen et,
en cas de besoin, un volume de trafic de 250.000
mots par jour dans chaque sens entre le siège et
le bureau principal d'Amérique du Sud, c'est-à
dire le bureau de l'hémisphère ouest. Autrement
dit, le trafic possible dans chaque sens sur chaque
circuit représenterait environ trente pages d'un
journal de format normal (sur huit colonnes).

Le bureau central des messages du siège servira
normalement de centre de répartition pour l'en·
semble du trafic. Il serait également possible, si
cette mesure se révélait utile, de transmettre direc
tement entre l'Amérique latine et l'Europe la
copie destinée aux programmes de radiodiffusion
pour diminuer le volume des messages retransmis
par le siège.

Etant donné qu'il s'agit ici d'une transmission
par télétype on peut faire des copies simples ou
multiples, ou des stencils de tous les documents,
suivant le genre de bande utilisée dans les ma
chines.

On se propose de faire distribuer par les deux
bureaux régionaux principaux à d'autres locaux
de l'Organisation des Nations Unies les documents
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du service intérieur, en utilisant la voie commer
ciale. Ces deux bureaux rempliraient ainsi le rôle
de postes de distribution locale vis·à·vis de tov_~

les autres bureaux situés dans leur zone. Le bureau
du siège transmettrait la correspondance officielle
aux bureaux auxiliaires de l'Organisation par la
voie commerciale.

Le volume de trafic (1 million de mots par jour,
c'est-à·dire 250.000 dans chaque sens sur deaux
circuits) qui peut être assuré grâce à ce système
c06terait plus de 15 millions de dollars per an,
sur la base de 5 cents le mot; alors que, si le
réseau de l'Organisation se chargeait de ce trafic,
même sur la base de 1 cent le mot seulement, on
amortirait quand même l'installation projetée en
quelques années, à condition que le volume du
trafic soit égal à la capacité du réseau.

Les jours de perturbations ionosphériques, ces
circuits auront une capacité réduite. (On a tenu
compte de ce fait dans les chiffres de capacité
totale donnés ci-dessus.) Parfois, les conditions
peuvent être mauvaises au point de rendre impos.
sible le fonctionnement d'un circuit de télétypie.
Il sera ~lors souvent possible de maintenir un
service réduit en employant le code morse inter·
national. En conséquence, on prévoit pour ce
service de secours des perforatrices à bandes, des
transmetteurs, et des enregistreurs à bandes.

On établira entre les bureaux centraux de l'Or
ganisation des Nations Unies et les bureaux des
compagnies commerciales de télécommunications
une liaison par téléimprimeurs, pour l'achemine
meRt de cette partiedu trafic intérieurde l'Organi.
sation qui doit emprllliter cette voie et pour
l'acheminement de tous messages adressés par les
bureau de l'Organisation à des destinataires autres
que les principaux bureaux auxiliaires de l'Or
ganisation.

Transmission par translation de fréquence
On devra équiper pour la télégraphie simul·

tanée par translation de fréquence, tous les émet
teurs exploités par l'Organisation, tant au siège
que dans les stations de relais européennes. On
peut le faire sans nuire à la qualité de la radio·
diffusion. Il sera nécessaire d'utiliser des récep
teurs spéciaux, pour la démodulation du signal
manipulé du téléimprimeur, ou pour les trans·
missions en code morse international.

On a prop08é d'installer des récepteurs de ce
genre au siège de l'Organisation des Nations
Unies où des signaux manipulés en fréquence
provenant de la station-relais d'Europe pourront
être utilisés pour les accusés de réception, ainsi
que dans les bureaux régionaux d'Europe, d'Asie
et d'Amérique latine et à vingt emplacements sup
plémentaires à déterminer. Toutes ces stations
recevront du siège des signaux de télétypie mani·
pulés en fréquence. Les stations-relais régionales
de radiodiffusion d'Europe et du Pacifique seront
également manipulées par translation de fré
quence en relayant, d'une manière générale, di
rectement et simultanément, le signal manipulé
en fréquence par l'un des émetteurs du sièg~ de
l'Organisation. On ne pourra utiliser ce genre de
signaux que dans le cas où l'émission d'un poste
de radiodiffusion sera dirigée vers la zone con-
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sidérée. Cependant, on remarquera que, dans
l'horaire-type de radiodiffusion donné au tableau
2, on ne prévoit dans le service destiné à l'Europe
qu'une interruption de 4 heures par jour. Pour
l'Amérique du Sud, orientale et occidentale, le
service est d'environ 9 heures et, pour d'autres
zones, de 4 à 8 heures, auxquelles il convient
d'ajouter le service effectué par les postes-relais.

On estime que ce service sera extrêmement utile
pour transmettre les bulletins généraux à tous
les bureaux auxiliaires. Pour cette transmission,
on fera normalement appel à la radiodiffusion sans
accusé de réception, mais, dans le cas de bulletins
importants, on pourra demander l'accusé de récep
tion pour s'assurer que le message a été reçu.
L'accusé de réception pourra être transmis par la
voie commerciale ou par le centre des transmis
sions d'un des bureaux régionaux principaux,
conformément au règlement de service qui sera
établi.

On pourra également se servir du télégraphe
morse international pour obtenir cette confirma·
tion, lorsque les conditions de transmission seront
mauvaises, et ce matériel de secours est prévu
dans la nomenclature figurant à l'Annexe A.

On notera que le système qu'on se propose de
créer pour la transmission des documents du
service intérieur de l'Organisation n'envisage pas
d'installation pour l'acheminement de l'ensemble
du trafic provenant de tous les bureaux auxiliai
res; par contre, il prévoit deux circuits à grande
capacité, reliant le siège à certains bureaux ré
gionaux importants, qui deviendront de ce fait
des postes de distribution dans leUl's zones respec
tives. On réduira ainsi les frais qu'occasionnerait
un trafic intense à longue distance avec les
bureaux d'outre-mer en canalisant une partie de
ce trafic par la voie commerciale à courte distance
vers les centres de distribution régionaux. Nous
ne croyons pas que le volume du trafic en prove
nance des bureaux auxiliaires de moindre impor
tance puisse justifier l'installation en tous ces
points d'un matériel appartenant en propre à
l'Organisation. Au fur et à mesure du développe
ment de ce système, il pourrait être bon et pra
tiquement réalisable d'ajouter un ou plusieurs
circuits de trafic intense supplémentaires, reliant
le siège aux autres postes de distribution.

Coordination du fonctionnement

On notera qu'il est prévu d'installer dans un
seul bâtiment tous les émetteurs d'un centre don
né. Pour des raisons techniques, il est impossible
d'installer le matériel de réception dans le même
bâtiment; ce matériel sera néanmoins groupé
également en une seule installation.

Cette concentration du matériel permet une
économie d'exploitation, et cela de plusieurs
manières: on peut assurer l'exploitation avec un
personnel réduit, utiliser les mêmes antennes pour
des services différents et réaliser ainsi une écono
mie sur les frais de premier établissement. Comme
on l'a dit plus haut, le projet a été conçu en vue
d'assurer une grande souplesse dans l'utilisation
des émetteurs, afin d'en tirer le rendement maxi
mum.

Dans l'acheminement du trafic intérieur entre
points fixes, tous deux sous contrôle de l'Organisa.
tion elle-même, il est possible de changer de fré
quence à bref délai, suivant les variations des
conditions ionosphériques, de façon à maintenir
le circuit en service pendant une grande partie
du temps, même si les conditions sont difficiles et
changeantes. Mais pour autant qu'il s'agira du
service de la radiodiffusion, il convient de main·
tenir le mode d'exploitation établi, afin que l'audi
teur sache comment accorder son récepteur. TI est
impossible de confirmer la réception d'émissions
radiodiffusées; de ce fait, même s'il étaitpraticable
de changer de fréquence au cours de l'émission
d'un programme, il n'existerait pas de moyen
d'accuser réception instantanément. Pour cette
raison,la transmission simultanée d'un même pro
gramme sur deux ou trois fréquences vers une
même zone constitue l'idéal d'une bonne radio·
diffusion sur ondes courtes. Quoique ce plan
n'envisage pas la transmission simultanée, ne
serait·ce que sur deux fréquences, sauf pendant
quelques heures de service en direction de
l'Amérique du Sud, pendant lesquelles on dispose
des émetteurs nécessaires, la souplesse résultant
de la possibilité de transférer au service de la
radiodiffusion les amplificateurs prévus pour
l'émission à bande latérale unique, permettra
l'emploi de ce procédé de transmission simultanée
dans le cas de certains programmes importants.
De toute façon, on estime que ce plan prévoit le
minimum absolu des moyens de transmission
nécessaires pour atteindre l'objectif fixé.

CHAPITRE IV

PLAN DE L'ORGANISATION
ET DU BUDGET

Tous les enseignements qu'on peut tirer de
l'expérience de l'administration, tant civile que
militaire, portent à conclure que le système des
télécommunications des Nations Unies, véritable
système nerveux de l'Organisation, doit être con
çu comme un tout centralisé. En cas de crise, le
Secrétaire général doit se trouver en mesure
d'utiliser ces services à tout instant pour le main·
tien de la paix.

On estime, qu'après installation de ce matériel,
tel qu'il est décrit au chapitre III, et lorsqu'il
sera en plein fonctionnement, les dépenses an
nuelles au titre du personnel technique seront de
l'ordre de 500.000 dollars.

Les dépenses courantes comprennent, 'en plus
des dépenses de personnel, des frais annuels d'en
tretien technique qu'on estime, en gros, à 5 p~ur

100 du capital investi (Annexe A). c'est-à·dire à
environ 300.000 dollars par an. On peut donc
évaluer comme il suit, le chiffre total du budget
technique annuel d'exécution:

. Personnel $530.000
Matériel 300.000

$830.000

Les dépenses de fonctionnement atteindront
cette somme au plus tôt quatre ans après que
l'Assemblée aura décidé la mise en application du
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ACCOMPLISSEMENT DU MANDAT
Le Comité, passant une dernière fois son action

en revue à lumière du mandat, en rend compte
comme suit:

Accomplissemen.t
Il s'agira là d'u

l'Organisation. U
auprès de la Fedcl
sion, en vue de 1
convenant à ce serv
mesure n'a été pris
adopter par la pro
nale au sujet des b

g) Prises de con
cialisées au sujet de
mun de télécommu

Accomplissement
On a consulté les

organisations auxi
Banque internatio
ganisation internat
tion de l'alimenta
Nations Unies, 0
santé, UNRRA. L'
les résultats de ces

Il) Prise de conta
au sujet de l'utilis
vices de télécomm
des Nations Unies.

Accomplissement
Ceci a été fait pa

les procès-verbaux
état de son exposé

i) Prévisions des

Accomplissement
L'Annexe A com

de dépenses au titr

C

CONCLUSIONS
Pour faire de ce

aura été approuvé
Nations Unies, deu,

DES FRÉQU

En conséquence, .
tière de télécomm
blée, pour approb
suivantes:

A. Fréquences
Afin de reprendr

auparavant au no
(chapitre II, page 2
afin de protéger la
tion des Nations
exploitant des serv
communications, le
résolution suivant:

"Au cours de la p
session, l'Assemblée
tion suivante: "Les
séder une ou pl
radiophoniques dis
nécessaires pour po
Gouvernements des
auxiliaires du Dépar
propres programme
1946, page 673.)

tion quelconque. On présentera, en temps op
portun un rapport supplénlentaire.

c) Préparation d'un plan technique pour l'ins~

tallation de moyens de télécommunications à
l'usage de l'Organisation des Nations Unies.

Accomplissement
Le présent rapport contient le plan technique.

POINTS PARTICULIERS VISÉS PAR LE MANDAT

a) Fréquences convenant le mieux aux besoins
de l'Organisation des Nations Unies et moyens de
les obtenir.

Accomplissement
On n'a pas tenté de désigner les fréquences fixes,

dans (avant la conclusion) des négociations ou
vertes entre le Secrétaire général et les autorités
helvétiques, pour reprendre les anciennes fré
quences de la Société des Nations et l'achèvement
des études relatives à la possibilité d'obtenir des
fréquences d'autres sources.

b) Protection des intérêts de l'Organisation des
Nations Unies, en tant qu'exploitant un service
de télécommunications international.

Accomplissement
Consultation de la Division du transit et des

communications, conformément aux instructions
reçues. Il a été fourni à la Conférence prélimi
naire des télécommunications des cinq Puissances
des renseignements sur les installations projetées
pour l'Organisation des Nations Unies, afin
d'obtenir pour cette Organisation un statut au
sein de l'Union internationale des télécommuni
cations, lors de la prochaine Conférence mon·
diale.

c) Etablissement d'un service des transmissions
de l'Organisation des Nations Unies.

Accomplissement
La lettre d'envoi qui transmet le plan actuel au

Secrétaire général contient un projet d'organisa
tion de ce service. Voir aussi la figure 14.

d) Etablissement d'un plan mondial de pro
grammes de radiodiffusion.

Accomplissement
Inclus dans le plan.

e) Donner avis sur la coordination des services
de télécommunications de l'Organisation des
Nations Unies avec les services sous contrôle des..
Gouvernements ou d'entreprises commerciales.

Accomplissement
En accordant toute son importance au principe

de la plus stricte économie dans la conception
d'ensemble du plan, il est prévu: 1) la diffusion
rapide des informations dans le monde entier; et
II) de coordonner, partout où cela sera possible,
les services de l'Organisation des Nations Unies
avec les réseaux nationaux et commerciaux du
monde.

f) Radiodiffusion par modulation de fréquence
et télévision, dans leur application au service de
la radiodiffusion projetée pour l'Organisation des
Nations Unies.

Total
75.000

225.000
450.000
750.000

Mathiel
Aucun
25.000

100.000
250.000

Personnel
$ 75.000

200.000
350.000
500.000

1947
1948
1949

1947
1948
1949
1950

De même le versement du montant total des
placements en capitaux, qui est de 6 millions de
dollars (voir le détail à l'Annexe 1), s'échelon
nerait sur une période de trois ans, d'après les
prévisions suivantes:

Dépenses engagées Paiemetlts eDectués
$3.000.000 $1.000.000

2.000.000 3.000.000
1.000.000 2.000.000

plan technique (chapitre III). A~ cours de la
période d'installation on peut estimer que les
besoins, au titre des dépenses de fonctionnement,
seront les suivants:

Le montant des dépenses qui figurent à l'An·
nexe: A n'inclut aucune prévision pour les im
meubles et les terrains, la décision quant au site
du siège n'ayant pas encore été prise.

L'évaluation des prix figurant dans ce rapport
est basée sur l'expérience passée en matière d'ap
provisionnement en matériel et fournitures simi·
laires. Dans toute la mesure du possible, on a
demandé aux fournisseurs des devis approximatifs.
On se propose de faire appel dans tous les pays
Membres à un certain nombre de fournisseurs et
d'entrepreneurs reconnus dans chacune des di·
verses branches techniques entrant en ligne de
compte, afin d'adjuger après soumission d'offres
cachetées, tous les contrats relatifs à l'acquisition
du matériel, à la construction et la mise en
place des instélllations.

MANDAT GÉNÉRAL

Mandat général
a) Mesures à prendre pour radiodiffuser les dé·

bats de la deuxième partie de la première session
de l'Assemblée générale de 1946.

Accomplissement
Accords conclus avec l'Office of International

Information and Cultural AfJairs, United States
Department of State, et Radio-Canada, en vue
d'organiser une diffusion limitée d'émissions des
tinées à l'Europe, au Moyen-Orient, à l'Afrique,
à l'Amérique latine, à l'Extrême-Orient, à l'Inde,
à l'Australie et à la Nouvelle-Zélande.

b) Mesures à prendre dans la période intermé·
diaire entre la session actuelle de l'Assemblée et
l'établissement d'installations permanentes par
l'Organisation des Nations Unies.

Accomplissement
Jusqu'à ce que l'Assemblée générale ait pris une

décision au sujet de ces installations permanentes,
il est impossible de formuler une recommanda-
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Accomplissement
Il s'agira là d'une activité limitée au siège de

l'Organisation. Une demande a été introduite
auprès de la Federal Communications Commis
sion, en vue de l'attribution d'une fréquence
convenant à ce service. Pour la télévision, aucune
mesure n'a été prise, dans l'attente d'un accord à
adopter par la prochaine Conférence internatio
nale au sujet des bandes de fréquence.

g) Prises de contact avec les institutions spé
cialisées au sujet de la création d'un système com
mun de télécommunications.

Accomplissement
On a consulté le.s institutions spécialisées et les

organisations auxiliaires suivantes: UNESCO,
Banque internationale de reconstruction, Or
ganisation internationale du Travail, Organisa
tion de l'alimentation et de l'agriculture des
Nations Unies, Organisation mondiale de la
santé, UNRRA. L'Annexe B du rapport expose
les résultats de ces consultations.

11) Prise de contact avec le Comité d'état-major
au sujet de l'utilisation, en cas de crise, des ser
vices de télécommunications de l'Organisation
des Nations Unies.

Accomplissement
Ceci a été fait par le général Frank E. Stoner;

les procès-verbaux du Comité d'état-major font
état de son exposé (voir page 77) .

i) Prévisions des dépenses.

Accomplissement
L'Annexe A comprend un état des prévisions

de dépenses au titre du matériel nécessaire.

CHAPITRE VI

CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS
Pour faire de ce projet une réalité, après qu'il

aura été approuvé par l'Assemblée générale des
Nations Unies, deux choses sont nécessaires:

DES FRÉQUENCES ET DES CRÉDITS

En conséquence, le Comité consultatif en ma
tière de télécommunications soumet à l'Assem
blée, pour approbation, les recommandations
suivantes:

A. Fréquences
Afin de reprendre les fréquences enregistrées

auparavant au nom de la Société des Nations
(chapitre II, page 27 et en suivantes) et, en outre,
afin de protéger la position future de l'Organisa
tion des Nations Unies en tant qu'institution
exploitant des services internationaux de télé·
communications, le Comité présente le projet de
résolution suivant:

"Au cours de la première partie de sa première
session, l'Assemblée générale a adopté la résolu
tion suivante: "Les Nations Unies devraient pos
séder une ou plusieurs stations d'émissions
radiophoniques disposant des longueurs d'ondes
nécessaires pour pouvoir communiquer avec les
Gouvernements des Etats Membres et les bureaux
auxiliaires du Département, et pour diffuser leurs
propres programmes." (J.O. No 34, du 7 mars
1946, page 673.)

Ea raison de la congestion actuelle dans les
bandes d'ondes courtes réservées à la radiodiffu
sion, il est urgent d'attribuer à l'Grganisation des
Nations Unies les fréquences antérieurement
réservées à la Société des Nations. En conséquence,
l'Assemblée générale:

1. Charge le Secrétaire général de faire les
démarches nécessaires pour reprendre, au compte
de l'Organisation des Nations Unies, les fré
quences antérieurement enregistrées par Radio
Suisse auprès de l'Union internationale des téle
communications, en vue de leur utilisation par la
station de la Société des Nations.

2. Recommande aux Etats Membres de faciliter
la participation de l'Organisation des Nations
Unies aux activités de l'Union internationale des
télécommunications, afin de lui assurer le béné
fice de tous les droits d'une organisation exploi
tant des services internationaux de télécommu
nications.
B. Crédits

En matière de crédits, le Comité présente le
projet de résolution suivant:

"L'Assemblée générale approuve le rapport du
Secrétaire général relatif à l'acquisition d'installa
tions de télécommunications et charge le Secré
taire général de procéder à l'exécution du plan,
dans sa forme actuelle."
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ANNEXE A

Devis des installations proiet'es
(Les chiffres indiqués sous chaque rubrique

représentent l'estimation du prix des appareils,
frais d'installation compris.)

I. INSTALLATIONS AU SIÈGE DE L'ORGANISATION

DES NATIONS UNIES: $2.994.000

A. Station d'émission
1. 3 émetteurs de 2 Kw, 5 à 22 me, à

bande latérale unique et à porteuse
supprimée (un émetteur en réserve) . $130.000
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TOTAL $342.000

13. Antennes, suivant ïe projet détaillé
donné à la figure 8.

14. 1 jeu d'outils d'entretien.
15. Un système de commutation uni

verselle des lignes d'alimentation
d'antennes.

16. Sous-station d'alimentation.
17: Groupe générateur de secours de 500

Kw avec moteur Diesel.
18. Installationdecommunicationsentre

les bâtiments du Secrétariat des Na
tions Unies et la station d'émission
(distance d'environ 40 milles).

19. InstaHations permettant les commu
nications entre la station d'émission
et la station de réception du siège
des Nations Unies.

B. Station de réception
1. 2 récepteurs à bande latérale unique

et à porteuse supprimée. $ 70.000
2. 3 récepteurs double diversity à por·

teuse accentuée, ou leur équivalent. 75.000
3. 2 récepteurs double dive,"Sity à trans

lation de fréquence.
4. Antennes suivant le projet détaillé

donné à la figure 11. 128.000
5. Panneau de commutation et d'accord

d'antennes.
6. Tableau de commutation et amplifi

cateur de ligne basse fréquence.
7. Système commutateur de sortie de

lignes télégraphiques.
8. Appareils de mesure pour l'entte

tien.
9. 1 jeu d'outils d'entretien.

10. Groupe générateur de secours.
Il. Installation permettant les communi

cations entre la station de réception
et les bâtiments du Secrétariat des
Nations Unies.

TOTAL $2.257.000

C. Contrôle central et studios
1. 1 pupitre de contrôle central à 12

voies et bâtis accessoires pouvant ali
menter en programmes 12 lignes
de sortie avec présélection et commu·
tation de voie instantanée, simulta
née et individuelle ou pour 12 (ou
moins) des 24 circuits d'arrivée de
programmes. Ceci correspond à
12 studios au siège à 12 lignes de
commande à distance, reliées à la
station de réception, aux réseaux de
radiodiffusion nationaux, aux com
pagnies commerciales de télécom
munications et à d'autres points
d'origine de programmes. Un bâti
d'appareils de mesure est également
prévu. . $ 35.000

2. Pupi tre de contrôle central de la salle
d'enregistrement pouvant assurer la
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2. .,l voies de transmission à haute fré·
quence de 50 Kw, 5 à 22 me, dont
l'amplificateur final peut être em·
ployé soit comme amplificateur
linéaire de classe B pour augmenter
la puissance des émetteurs à bande
latérale unique ci-dessus, ou comme
amplificateur à plaque modulée de
classe C pour la radiodiffusion. 180.000

3. 2 amplificateurs à basse fréquence,
matériel de modulation et redres
seurs pour les émetteurs de 50 K,y
ci-dessus. 270.000

3.1 2 installations d'alimentation et
de redressement pour les appareils
figurant à la rubrique 2. 30.000

(Les appareils l, 2, 3 et 3 (1) ci·dessus
permettent normalement de transmettre
deux programmes de radiodiffusio?, et
deux émissions à bande latérale umque
et à porteuse supprimée. Cependant pen-
dant les périodes où les émetteurs à bande
latérale unique peuvent fonctionner à
faible puissance, les deux voies de tran~-

mission h.f. de 50 Kw pourront servIr
aux communications télégraphiques ou
servir de réserve pour les deux autres
voies de radiodiffusion.)

4. 2 émetteurs de radiodiffusion de 100
Kw, 6 à 20 me. 450.000

5. 1 émetteur de radiodiffusion de 200
Kw., 6 à 22 me. 400.000

6. 10 amplificateurs-limiteurs pour télé
graphie par translation de fréquence.

7. 25 groupes oscillateurs à quartz pour
télégraphie par translation de fré-
quence. 21.000

Remarque: Quoique ces amplificateurs
soient interchangeables, un amplifica
teur-limiteur No 6) fonctionnera nor
malement avec chaque émetteur. Les
groupes oscillateurs (No 7) peuvent
alimenter n'importe lequel des 10 am
plificateurs-limiteurs et servir par consé
quent de source de fréquence constante
pour tous les émetteurs; ils.peuv~nt être
employés avec ou sans mampulatlon par
translation de fréquence, suivant les be
soins du service.
8. 1 panneau distributeur terminal des

fréquences h.f. des groupes oscilla
teurs.

. 9. 1 panneau de commutation des ciro
cuits de manipulation et de relais
pour les groupes oscillateurs.

10. 1 pupitre d'entrée basse fréquence à
10 voies. 6.000

Il. 10 "bâtis" basse fréquence compre
nantamplificateur-limiteur, réseau
pré-accentuant et installation de con-
trôle pour chacune des 10 voies. 15.000

12. "Bâtis" d'appareils de mesure pour
contrôle de fréquence, de modula
tion, de distorsion et oscillateur basse
fréquence. 13.000



5.000

1.000

3.000

5.000

5.000

5.000

96.000

TOTAL $200.000

phie p:lr translation de fréquence
d'une porteuse de radiodiffusion.

5. 1 appareil imprimeur en page de
réplique pour émission par transla
tion de fréquence.

6. 6 perforatrices pour émission en
code morse international

7. 6 transmetteurs en morse interna
tional.

8. 6 ondulateurs (de ~orse) avec en
traîneurs de bandes.

9. 1 panneau de communtation de
ligne d'entrée et

10. 1 panneau de commutatio~et de re
lais de lignes de sortie.

II. 2 appareils de télégraphie à porteuse
basse fréquence.

II. INSTALLATIONS AU PRINCIPAL BUREAU
RÉGIONAL DE L'ONU EN EUROPE: $1.886.500

A. Station d'émission
1. 1 émetteur de 2 Kw à porteuse sup~

primée à bande latérale unique. $ 43.000
2. 1 émetteur de radiodiffusion de 50

Kw, de 5 à 22 mégacycles. 175.000
3. 1 émetteur de radiodiffusion de 100

Kw, de 5 à 22 mégacycles. 225.000

Note: L'amplificateur final des 2 émet
teurs ci-dessus sera conçu de manière à
pouvoir servir également comme ampli
ficateur linéaire de classe B pour l'émet
teur à bande latérale unique.
4. 1 émetteur de radiodiffusion de 1.000

Kw à ondes longues. 650.000
5. 3 amplificateurs-limiteurs de télégra

phie par translation de fréquence et
6. 8 groupes oscillateurs à quart pour

télégraphie par translation de fré-
quence. 6.000

(Voir note paragraphe 7, partie A,
chapitre 1 ci-dessus.)

7. 1 panneau distributeur des fré
quences H.F. des groupes oscillateurs.

8. 1 panneau de commutation des cir
cuits de manipulation et de relais
pour les groupes oscillateurs.

9. 1 pupitre d'entrée basse fréquence à
5 voies.

10. 5 bâtis basse fréquence comprenant
amplificateur-limiteur réseau préac
centuant et installation de conU'ôle
pour chacune des 5 voies. 12.0üu

Il. Bâtis d'appareils de mesures pour
contrôle de fréquence, 'de modula
tion, de distorsion et ose:tIlateur
basse fréquence. ,~ 9.000

12. 1 antenne non dirigée. ondç longue
et prise de terre. 35.000

13. Antennes dirigées. ondes courtes
(suivant le projet détaillé donné à
la figure 9) . 200.000

30.000

25.000

15.000

30.000

22.000

35.000

3.000

TOTAL $195.000

commutation de programmes en pro
venance de chacun des vingt-quatre
points d'origine vers chacun des
12 appareils enregistreurs.

S. 12 enregistreurs à haute fidélité pour
opération instantanée.

4. 12 enregistreurs de contrôle. à ruban
ou à disque. à fonctionnement con
tinu.

5. 6 studios équipés chacun d'une ca
bine de contrôle et des installations
suivantes:
a) 1 pupitre à deux voies avec mé

langeur à 6 voies.
b) 2 microp~ones à haute fidélité.
c) 1 microphone pour la transmis

sion des ondes de studio.
d) 1 haut-parleur de contrôle à

haute fidélité.
e) 1 haut-parleur pour la transmis

sion des ondes de studio.
f) 4 plateaux de reproduction de

disques.
6. 6 studios équipés comme ceux qui

sont mentionnés au numéro 5. mais
avec deux plateaux de reproduction
de disques seulement.

7. Système de contrôle d'émission par
appel automatique type 'Stroger',
avec 100 postes de contrôle munis
chacun d'un cadran sélecteur, d'un
amplificateur et d'un haut-parleur.
(Les postes de contrôle seront placés
dans les bureaux des différents fonc
tionnaires chargés de l'administra
tion, directeurs de programmes.
scripteurs. etc. - et serviront à con
trôler l'émission des programmes. à
écouter les programmes spéciaux
d'outre-mer ou des réseaux natio
naux captés par le poste de réception
de l'ONU. par l'entremise des com
pagnies commerciales de télécommu
nications. etc.)

8. Petit ateli..'r d'entretien avec outil
lage.

D. Bureau central
1. 12 appareils imprimeurs-récepteurs

en page munis chacun d'une réper
foratrice et d'un dispositif de tirage
à copies multiples avec transmission
à pignons. $ 31.000

2. 12 téléimprimeurs à clavier avec
transmetteur et relais. 32.000

(Les appareils ci-dessus sont destinés à
l'exploitation du circuit de télétyple à
6 voies actionné par chacun des émet
teurs à onde latérale unique.)
3. téléimprimeurs émetteurs - récep

teurs pour relier le bureau central
aux compagnies commerciales de
télécommunications. 17.000

4. 2 téléimprimeurs à clavier avec
transmetteur et relais pour télégra-



14. 1 sys~ème de commutation uni
verselle des lignes d'alimentation
d'antennes et

15. 1 jeu d'outils d'entretien. 7.000
16. Sous-station d'alimentation. 18.000
17. Groupe générateur de secours ave';

moteur Diesel de 200 Kw. 40.000

TOTAL $1.420.000

B. Station de réception
1. 2 récepteurs à porteuse supprimée et

à bande latérale unique (dont 1 en
léserve) • $ 70.000

2. 3 récepteurs 'diversity' doubles à
onde porteuse accentuée, ou leur
éql.\ivalent. 75.000

3. 2 récepteurs double diversity à trans
lation de fréquence.

4. Appareils de mesure pour l'entre-
tien. 5.000

5. Antennes suivant le projet détaillé
donné à la figure 12. 95.000

6. Panneau de commutation et d'accord
d'antennes.

7. Tableau de commutation et ampli
ficateur de ligne basse fréquence.

8. Système commutateur de sortie de
lignes télégraphiques.

9. Un jeu d'outils d'entretien. 4.000
10. Groupe générateur de secours. 10.000

TOTAL $259.000

C. Contrôle centml et studios

Note: Il est vraisemblable que les
émissions du principal bureau régional
d'Europe consisteront surtout en retrans
missions. Il n'est prévu, en conséquence,
que trois studios de petites dimensions.
Toutes les organisations locales qui dé
sireront des studios plus importants
pourront les louer sur place et les relier
par fil téléphonique au contrôle Central.
La meilleure solution consistera proba
blement à installer le contrôle central et
les studios dans le bâtiment de la station
de réception, plutôt que d'avoir une ins
tallation séparée.

1. 1 pupitre de contrôle central à 6
voies et bâtis accessoires pouvant ali
menter en programmes. 6 lignes de
sortie avec présélection et commuta-

" tion de voie instantanée, simultanée
et individuelle pour 6 (ou moins) des
10 circuits d'arrivée de programmes.
Ceci correspond à 3 studios et 7
lignes de commande à distance, re
liées à la station de réception, aux
réseaux de radiodiffusion nationaux,
aux compagnies commerciales de
télécommunications et d'autres
points d'origine de programmes. $ 15.000

2. Pupitre de contrôle central de la
salle 1d'enregistrement pouvant as
surer lacommutationde programmes

en provenance de chacun des 10
points d'origine vers chacun des 6
appareils enregistreurs. 9.000

3. 6 enregistreurs à haute fidélité pour
opêration instantanée. 8.000

4. 6 enregistreurs de contrôle à bande
ou à disque, à fonctionnement con-
tinu. 13.000

5. 3 studios pourvus chacun d'une ca·
bine de contrôle et des installations
suivantes:
a) 1 pupitre à 2 voies avec mélan

geur à 6 voies.
b) 2 microphones à haute fidélité.
c) 1 microphone pour la transmis

sion d'ondes de studio.
d) 1 haut-parleur de contrôle à

haute fidélité.
e) 1 haut-parleur pour la transmis

sion d'ordres de studio.
f) 3 plateaux de reproduction de

disques. 14.000
6. Petit atelier d'entretien avec outil-

lage. 3.500
7. Modifications à apporter aux bâti-

ments et traitement acoustique. 40.000

TOTAL $102.500

D. Bureau central
1. 6 appareils imprimeurs - récepteurs

en page munis chacun d'une reper
foratrice et d'un dispositif de tirage
à copies multiples avec transmission
à pignons. $ 16.000

2. 6 téléimprimeurs à clavier avec
transmetteur et relais. 16.000

3. 4 téléimprimeurs émetteurs - récep
teurs pour relier le bureau central
aux compagnies commerciales de
télécommunications. 8.000

4. 1 téléimprimeur à clavier avec
transmetteur et relais pour télégra
phie par translations de fréquence
d'une porteuse de radiodiffusion.

5. 2 téléimprimeurs à page pour ré
ception par translation de fréquence.

6. 3 perforatrices pour transmission en
code morse international.

7. 3 transmetteurs en morse interna
tional.

8. 6 ondulateurs de morse avec entraî·
neurs de bandes.

9. 1 panneau de commutation de lignes
d'entrée.

10. 1 panneau de commutation et de
relais de lignes de sortie. 17.000

Il. 1 appareil télégraphique à porteuse
basse fréquence. 48.000

N.B. Les panneaux de commutation
des lignes d'entrée et de sortie permet
tront, par translatio•. de fréquence de la
porteuse, de manipuler, directement et
instantanément, les émetteurs européens
par les émissions des stations du siège des
Nations Unies.

TOTAL $105.000
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$526.0
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2.000

6.000

5.000
5.000

16.000

16.000

30.000

40.000

TOTkL $145.000

A. Sta.tion d'émission
l. 1 émetteur 2 Kw, 5 à 22 me, à por

teuse supprimée et à bande latérale
unique. _$ 43.000

2. 1 amplificlllteur de. S Kw pour .
l'émetteur à porteuse supprimée, ci
dessus.

3. 1 antenne en losange dirigée vers
la station de réception du siège des
Nations Unies.

4. 1 antenne en losange dirigée vers la .
station de réception du principal bu-
reau régional des Nations Unies en
Europe.

5. Groupe générateur de secours de 200
Kw avec moteur Diesel.

B. Station de 1"éception
l. 1 récepteur à porteuse supprimée et

à bande latérale un:que. $ 35.000
2. i récepteur dive1"sit'J double à

porteuse accentuée ou son équiva-
lent. 25.000

(On utilisera ce récepteur pour trans
mettre les programmes des Nations Unies
aux stations régionales aux fins de re
transmission.)
3. 1 récepteur double diversity par

translation de fréquence. 2.000
4. 2 antennes de réception en losange

dirigées vers la station d'emission du
siège des Nations Unies.

5. Panneau de commutation et d'ac-
cord d'antennes. 16.000

6. Groupe générateur de secours. 10.000

TOTAL $88.000

en Amérique latine convenait le mieux
à la présentation du budget.

C. BU1"eau centml
Ce bureau central, situé dans le bâti

ment du bureau régional des Nations
Unies, doit être la reproduction du bu
reau central du principal office régional
d'Europe, à l'exception des appareils
indiqués à la rubrique 4.

Note: On n'envisage pas pour le mo
ment d'acheter du terrain ou de cons
truire des installations d'émission ou de
réception dans cette zone. On examinera
s'il serait possible d'installer le matériel
dans les locaux de sociétés privées et de
conclure un contrat avec ces sociétés pour
qu'elles assurent le fonctionnement des
installations.

40.000

TOTAL $458.000

III. INSTALLATIONS DE LA STATION RELAIS DE

RADIODIFFUSION CHARGÉE DE DESSERVIR LES

ZONES D'ExTRÊME-ORIENT ET DU PACIFIQUE:

$526.000

A. Station d'émission
l. 1 émetteur de radiodiffusion de 200

Kw, de 6 à 22 me. $400.000
2. 1 amplificateur-limiteur de télégra

phie par translation de fréquence.
3. 3 groupes oscillateurs à quartz pour

télégraphie par translation de fré-
quence.

4. 1 bâti à basse fréquence d'entrée avec
amplificateur-limiteur, réseau pré
accentuant et système de contrôle.

S. 1 bâti d'appareils de mesure pour
contrôle de fréquence et de modula
tion.

6. 1 jeu d'outils d'entretien.
7. Antennes suivant le projet détaillé

donné à la figure 10.
8. 1 commutateur de lignes d'alimenta

tion.
9. Sous-station d'alimentation.

10. Groupe générateur de secours de 200
Kw (avec moteur Diesel) .

B. Station et studio de 1"éception
l. 1 récepteur dive1"sity double à

onde porteuse accentuée au son équi-
valent. $25.000

2. 1 récepteur double dive1'sit)1 à
translation de fréquence. 2.000

3. 2 antennes de réception en losange.
4. 1 panneau de commutation et d'ac-

cord d'antennes. 16.000
5. 1 pupitre de studio à deux voies.
6. 2 microphones à haute fidélité.
7. 4 enregistreurs à haute fidélité pour

opération instantanée.
8. 4 plateaux de reproduction de

disques.
9. 4 bâtis avec amplificateurs-enregis

treurs, panneau distributeur, instal
lations de contrôle, etc.

!O. 1 haut-parleur de contrôle à haute
fidélité.

Il. Appareillage de mesure: oscillateur
basse fréquence, hétérodyne haute
fréquence, analyseur.-

12. Jeu d'outils d'entretien. 15.000
13. Groupe générateur de secours. 10.000

TOTAL $68.000

IV. INSTALLATIONS AU BUREAU RÉGIONAL DE

L'ONU EN AMÉRIQUE LATINE: $335.000.000

N.B.-Il est entendu que ce matériel
peut être installé dans n'importe lequel
des bureaux régionaux importants; néan
moins on a jugé que le choix d'un bureau

TOTAL $102.000

V. MATÉRIEL À UTILISER DANS LES DIVERS

BUREAUX RÉGIONAUX

A. 20 récepteurs dive1"sity doubles
par translation de fréquence, capa-



Note:

VI. DÉPENSES GÉNÉRALES DIVERSES

1. Dans les évaluations ci-dessus il n'est rien
prévu pour les bâtiments et le terrain, étant
donné que le site du siège n'a pas encore été
choisi.

E. 20 ondulateurs avec entraîneurs de
bande pour la réception en code
morse international. 18.000

TOTAL $100.000
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Paris
9 novembre 1946

Brigadier General Frank Stoner,
Ci-après texte du télégramme envoyé aujour·

d'hui A. Cohen. "Félicitations pour plan remar
quable du Comité Stoner tel que Lambert me l'a
exposé en vue création réseau d'émissions radio·
phoniques à ondes courtes des Nations Unies
couvrant monde entier et pour plan d'installa·
tions provisoires envue émissions radiophoniques.
UNESCO appuie chaudement proposition Stoner
pourvu primo - qu'un conseil mixte des Nations
Unies et des institutions specialisées contrôle les
installations et prépare les programmes; secundo
- qu'il soit reconnu que UNESCO porte intérêt
particulier aux pr.ogramme~éducatifsscientifiques
et culturels et est expressément chargé des pro
grammes éducatifs proprement dits; tertio-que
personnel UNESCO participe au fonctionnement
journalier et aux émissions à New-York et dans
les autres centres. Sur ces bases de collaboration
nous espérons fermement grand développement
futur de l'utilisation en commun de la radio pour
faciliter réalisation de nos fins communes et parti
culières."

HUXLEY

ANNEXE B

l'pon.e. resue. de. in.titution. .p'ciali.'e.
de l'Organisation de. Nation. Unie.

Banque Internationale
Pour la reconstruction et la mise en valeur

Washington, D~C.

25 octobre 1946
Cher général Stoner,

J'ai bien reçu votre lettre du 21 octobre 1946
proposant que des représentants de la Banque et
du Comité consultatif des télécommunications des
Nations Unies se réunissent pour discuter des
facilités nécessaires à la Banque dans ce domaine.

Nous serons, bien entendu, très heureux de
prendre des dispositions à cet effet. Je crois devoir
toutefois vous faire connaître qu'à mon avis il est
très improbable que la Banque juge nécessaire
ou désirable d'utiliser des facilités de radiodiffu
sion à l'échelle plondiale.

En dehors des informations courantes commu
.niquées à la presse de temps en temps, le pro
gramme d'information de la Banque se bornera
probablement à la fourniture de renseignements
appropriés aux groupements de capitalistes dans
les pays où elle cherche à placer ses valeurs. Ce
genre d'information ne se prête guère à l'émis
sion radiophonique et il ne nécessite pas non plus
la diffusion étendue assurée par un réseau d'émis
sions.

Pour ces raisons, il me semble que la Banque
a un intérêt moins direct aux projets de votre
Comité que les autres institutions. Et dans ces
circonstances vous déciderez peut-être que des
discussions ne seraient pas particulièrement fé
condes en résultats. Cependant, si vous désirez
vraiment que nous procédions à· ces entretiens, je
désignerai volontiers un représentant chargé d'ex-

7.000

20.000

25.000

bles de recevoir simultanément des
émissions radiophoniques et radio-
télégraphiques de télétypie. $ 30.000

B. 20 amplificateurs de ligne pour voies
basses fréquences des récepteurs ci·
dessus.

C. 20 pièces de matériel pour ériger
deux antennes à utiliser avec les
récepteursci.dessus. .

D. 20 téléimprimeurs en page.

A. 4 dispositifs de "secret" télépho-
nique. $60.000

(Ces dispositifs sont destinés à être
utilisés en relation avec les voies télé·
phoniques à bandede modulation unique
pour les conférences par téléphone des
fonctionnaires des Nations Unies entre
le siège et les deux bureaux régionaux
où l'on envisage l'installation d'appareils
à bande de modulation unique.)

B. 4 émetteurs et récepteurs de liaison
à ondes ultra-courtes et à voies multi·
pIes entre le studio et la station
d'émission d'une part et la station
de réception et le studio d'autre part,
pour être utilisés au siège des Nations
Unies et au principal bureau régional
européen (y compris les antennes et
les pylônes). 10.000

TOTAL $70.000

2. L'évaluation des prix figurant dans ce rap
port est basée sur l'expérience passée en matière
d'approvisionnement en matériel et fournitures
similaires. Dans toute la mesure du possible, on
a demandé aux fournisseurs des devis approxi
matifs. On se propose de faire appel dans tous
les pays Membres un certain nombre de fournis
seurs et d'entrepreneurs reconnus dans chacune
des diverses branches techniques. Entrant en ligne
de compte afin d'adjuger, après soumission d'offres
cachetées, tous les contrats relatifs à l'acquisition
du matériel et de la construction et à la mise en
place des installations.



pliquer plus complètement le rôle et le programe
de la Banque.

Veuillez agréer, mon cher général, etc.
(Signé) EUGÈNE MEYER.

Président
Brig. Gen. Frank E. Stoner,
Chairman
Telecommunications Advisory Committee
United Nations
Lake Success, N.Y.

Internation..'ll Labour Office
Bureau international du Travail

Montreal 25,
Canada

25 octobre 1946
Mon cher général Stoner,

Je vous remercie de votre lettre du 22 octobre.
Le Bureau international du Travail nommera
volontiers un représentant pour discuter avec vous
de nos besoins en ce qui concerne les questions
étudiées par le Comité consultatif des télécom·
munications et je me mettrai en rapport avec vous
à ce sujet aussitôt que le Directeur général aura
décidé du choix de notre représentant.

Veillez agréer, mon cher général, etc.
(Signé) C. W. JEKS

Conseiller juridique
Brig. Gen. Frank E. Stoner,
Chai1"man,
Telecommunications Advismy Committee,
United Nations,
Lake Success, N.Y.

Organisation mondiale de la santé
Commission intérimaire

2 East I03rd Street
New York, N.Y.
24 octobre 1946

Brigadier Genéral Frank E. Stoner,
Président du Comité consultatif en matière

des télécommunications
Nations Unies
Lake Success, N.Y.
Mon cher général Stoner,

Comme suite à notre conversation téléphonique
de ce matin je vous envoie ci-joint copie d'une note
préparée par M. Deutschman, qui fait partie de
notre personnel, sur nos besoins d'avenir en ma
tière de télécommunications.

Aucune décision n'a encore été prise quant au
siège de notre Organisation ou de la Commission
intérimaire pour la première moitié de 1947.
En ce qui concerne la Commission préparatoire,
la décision devra intervenir entre le 4 et le 10
novembre à Genève; nous serons alors en mesure
d~ vous donner des renseignements plus précis.
J'espère qu'en attendant, les renseignements que
vous trouverez ici pourront vous être utiles.

Veuillez agréer, mon cher général, etc.
(Signé) BROCK CHISHOLM

Secrétaire général
22 octobre 1946

Bien qu'il soit difficile d'estimer dans leur en·
semble les besoins de l'OMS en ce qui concerne
les facilités d'émission radiophoniques et le temps
nécessaire à ces émissions, je peux cependant vous
fournir à ce sujet les précisions ci-dessous:

A. Télécommunications
Communications officielles avec
a) Les Gouvernements.
Ces communications comprendraient les mes

sages et les communiqués ayant trait aux conven·
tions d'hygiène internationale ainsi que les com
munications extraordinaires, par exemple, à
l'occasion d'un commencement d'épidémie
grave, etc.

b) Les bureaux régionaux "
Communications quotidiennes ou hebdoma·

daires courantes adressées à tous les bureaux ré·
gionaux de l'OMS. Temps nécessaire: environ
cinq minutes par jour.

B. Radio
a) Bulletins épidémiologiques.
Ces bulletins adressés aux administrations na·

tionales de la santé et émis sur un réseau complet
de stations ou par faisceaux dirigés en code ou en
clair occuperaient environ cinq minutes par jour.

b) Des communiqués officiels seront de temps
en temps adressés aux administrations nationales
de la santé à l'occasion des travaux <Je l'assemblée
de la santé.

c) Emissions radiodiffusées sur les activités de
l'OMS.

Ces émissions destinées au grand public de·
vraient être organisées dans le cadre d'un accord
conclu avec le Département de l'information de
l'Organisation des Nations Unies. J'estime que
ces émissions faites en cinq ou six langues occu
peraient quarante minutes par semaine.

Remarque: Au cours d'une conversation télé·
phonique avec le général Stoner, l'Organisation
mondiale de la santé a fait connaître qu'elle ne
pouvait pas donner de réponse définitive sur
l'utilisation des installations des Nations Unies,
mais qu'elle estimait pour le moment à quarante
minutes par jour le temps qui lui serait néces·
saire.

Nations Unies
UNRRA

25 octobre 1946
Brigadier General Frank E. Stoner,
Président du Comite consultatif des

télécommunications
Nations Unies
Lake Success, N.Y.
Mon cher général Stoner,

En réponse à votre lettre du 21 octobre, j'ai
l'honneur de vous faire connaître que l'UNRRA
n'a d'intérêt dans aucune des questions qui seront
examinées par le Comité consultatif des télécom
munications des Nations Unies. A notre avis,
l'UNRRA n'entre pas dans la catégorie d'institue
tions visées par le mandat de votre Comité, étant
donné qu'elle est une institution temporaire plu
tôt qu't..me institution spécialisée.
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Il n'est pas prévu que l'UNRRA poursuive ses
activités au delà du premier semestre de 1947, et
une grande partie de ses travaux seront terminés
avant le milieu de cette année-là. En conséquence,
nous ne croyons pas nécessaire que des repré
sentants de l'UNRRA discutent de nos besoins en
matière de télécommunications.

Si, néanmoins, vous estimez qu'il serait utile
de vous rencontrer avec un représentant de
l'UNRRA, nous serons heureux de faire le néces
saire à ce sujet.

Veuillez agréer, mon cher général, etc.
(Signé) ALFRED E. DAVIDSON

Geneml Counsel

Organisation des Nations Unies pour
l'alimentation et l'agriculture:
Aucune réponse n'a été reçue.

Le 13 novembre 1946. le Brigadier General
Frank E. Stoner a fait au Comité d'état-major un
exposé du plan de communications prévu pour
les Nations Unies.

Le Comité d'état-major a remercié le général
Stoner de son excellent exposé, déclarant qu'il
prenait acte du programme envisagé et qu'une
mention en serait faite dans les procès-verbaux du
Comité d'état-major.

ANNEXE C

Liste des membres du Comité

Comité initial
BRIGADIER GENERAL FRANK E. STONER (Etats

Unis), président; chef adjoint du Service des
transmissions de l'armée américaine, ancien
chef du Service des communications de l'armée
américaine en temps de guerre.

M. S. KAGAN (France), ancien chef du Service
des transmissions, quartier général des forces
françaises libres; ancien chef de la mission
française des télécommunications.

M. G. F. VAN DISSEL (Pays-Bas), chef du Dé
partement des communications. Commission
hollandaise d'achats, ancien membre de la sec
tion du transit et des communications de la
Société des Nations (chargé de la direction de
la Section TSF de la Société des Nations).

Comité élargi
Ce Comité se compose des trois personnes ci

dessus. auxquelles s'ajoutent les représentants
dont les noms suivent, désignés par les Gouverne
ments:
M. WEN YUAN PAN (Chine), ancien expert tech

nique, Service des fournitures pour la défense
de la Chine, Ine.• Washington, D. C., et Uni
versai Trading Corp., New York City; expert
en matière de communications à la Conférence
internationale pour l'aviation civile de 1944.

COL. HASSAN BEY RAGAB (Egypte), Actuelle
ment attaché militaire auprès de l'ambassad~

d'Egypte, Washington, D. C.; ancien chef du
Service d'entretien des télécommunications de
l'armée égyptienne.

M. SERGEI P. GAVRILITSA (URSS), actuellement
ingénieur radio chargé des communications,
délégation soviétique à l'Organisation des Na
tions Unies; ancien ingénieur de radiodiffusion,
Radio-Moscou, bureau central.

BRIGADIER GENERAL JOHN GORDON DEEDES
(Royaume-Uni), attaché pour les télécommuni
cations auprès de l'ambassade britannique,
Washington, D.C.; ancien directeur adjoint des
transmissions (télécommunications), Ministère
de la Guerre, Londres.

M. ROBERTO FONTAINA (Uruguay), président
de la SADREP, réseau radiophonique com~

mercial de l'Uruguay; membre suppléant de
l'Uruguay à l'Assemblée des Nations Unies.
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FIGURE 4

DU BU~'1EAU REGIONAL PRINCIPAL DE L'O.N.U. EN EUROPE

HORAIRE TYPE POUR LE FONCTIONNEMENT
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du ,ud pendant 8 heures chaque jour. Pendsnt le reste du tealPS cet leeUeur
pourra servi r pour rel.yer des programlles venant d'EuroDe et destin'. au
lUge de "O.N.U. ou .11Ieur,.

La rubrique "EmeUeur Utillal" donne le n..br'. totAl d.. heures et
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La rubrleue "Zones De..ervl .." Indique le tlllPI con..crl , la radiodiffusion
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PORTEE APPROXIMATIVE OU SERVICE DE NUIT
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DIRECTIONS DES FAISCEAUX D'ANTENNES DE RADIODIFFUSION
EN (;AS DE (;HOIX DE L' EMPLA(;EMENT N· 1 POUR LA STATION RELAIS DE L' O. No U. DANS LE Pll(;IFIQUE

CARTE DU MONDE
MONTRANT LES DISTAN(;ES SUIVANT (;OURBURE PAR LE GRAND (;ER(;LE
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CARTE DU MONDE
MONTRANT LES DISTANCES SUIVANT COURBURE .
PAR LE GRAND CERCLE ET LES AZIMUTHS DE
HONOLULU (ILES HAWAï) VERS TOUS LES POINTS

DU GLOBE

DIRECTION DES FAISCEAUX D'ANTENNES DE RADIODIFFUSION·
EN CAS DE CHOIX DE L:EMPLACEMENT N~ 2 POUR LA STATION RELAIS'
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FIGURE 7

HORAIRE TYPE POUR LE FONCTIONNEMENT
DE LA STATION RELAIS

DE L'O.H.U. DANS LE PACIFIQUE
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